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Casse du Code du travail, par G. Filoche & R. Abauzit

CASSE DU CODE DU TRAVAIL - DETAIL ARTICLE
PAR ARTICLE

LâEuros" ordonnance du 12 mars 2007

Â« Plusieurs mois, voire plusieurs annÃ©es seront sans doute nÃ©cessaires pour que ce nouveau code rÃ©vÃ¨le
tous ses secrets Â » Ch. RadÃ© (qui a fait partie du Â« comitÃ© dâEuros"experts Â » chargÃ© de la rÃ©Ã©criture),
avant-propos de lâEuros"Ã©dition Dalloz 2007 du nouveau code du travail issu de lâEuros"ordonnance du 12 mars
2007.

RÃ©fÃ©rences : elles sont notÃ©es ainsi : ancienne codification/nouvelle codification. Il est possible que quelques
erreurs et oublis y figurent en raison de la difficultÃ© de comparer des milliers de pages de textes et du fait que ce
nâEuros"est que depuis la parution de lâEuros"Ã©dition Dalloz en juin 2007 que lâEuros"on dispose dâEuros"un
tableau de correspondance.

1 - Les salariÃ©s qui disparaissent du Code du travail

LâEuros"ordonnance du 12 mars 2007 Ã©numÃ¨re les catÃ©gories de salariÃ©s pour qui le droit du travail sera
inscrit dans un autre code, existant ou Ã crÃ©er :
[-] les salariÃ©s agricoles (au sens de la loi, donc aussi bien les salariÃ©s des exploitations agricoles, des
entreprises de travaux agricoles, les jardiniers et jardiniers-gardiens, les salariÃ©s des chambres
dâEuros"agriculture, des syndicats agricoles, des mutuelles, coopÃ©ratives et autre CrÃ©dit agricole) qui
dÃ©pendront Ã nouveau du Code rural (retour Ã la loi de Vichy de 1941 qui a crÃ©Ã© une inspection du travail
spÃ©cifique !)
[-] les assistants maternels, assistants familiaux, Ã©ducateurs et aides familiaux qui dÃ©pendront du Code de
lâEuros"action sociale et des familles
[-] les mineurs qui dÃ©pendront du Code minier
[-] les salariÃ©s des entreprises de transport qui dÃ©pendront dâEuros"un futur Code des transports
[-] les salariÃ©s dâEuros"EDF et de GDF et de leurs concurrents qui dÃ©pendront dâEuros"un futur Code de
lâEuros"Ã©nergie
[-] les salariÃ©s de la Fonction publique qui auront bientÃ´t leur Code de la Fonction publique
[-] il faut y ajouter ceux dont lâEuros"ordonnance a fait disparaÃ®tre du code du travail les dispositions qui leur sont
applicables, Ã savoir les marins (qui seront renvoyÃ©s au Code du travail maritime), les dockers (qui seront
renvoyÃ©s au Code des ports maritimes) et les enseignants non permanents des Ã©tablissements
dâEuros"enseignement supÃ©rieur privÃ© pour lesquels les dispositions de leur contrat (actuel L 786 du code du
travail) relÃ¨ve dÃ©sormais du Code de lâEuros"Ã©ducation (L 731-18)

Quand on se souvient des diffÃ©rences entre les salariÃ©s agricoles et les autres (il a fallu attendre 1968 pour que
le salaire minimum agricole, le SMAG, rejoigne le SMIG, salaire minimum commun ; 1974 pour que les 40heures de
1936 sâEuros"applique Ã lâEuros"agriculture ; 1976 pour les dispositions gÃ©nÃ©rales en matiÃ¨re
dâEuros"hygiÃ¨ne et de sÃ©curitÃ©âEuros¦) et que lâEuros"on voit la dÃ©gradation des conditions de travail des
chauffeurs routiers, des marins et des dockers avec lâEuros"alignement par le bas au niveau europÃ©en, on
comprend lâEuros"intÃ©rÃªt de les inscrire dans des codes diffÃ©rents.
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2 - Les reprÃ©sentants du personnel

2.1 les syndicats et les dÃ©lÃ©guÃ©s syndicaux

[-] L 132-27, L 153-2, L 481-2 / L 2242-1, L 2243-1, L 2243-2 : dans les entreprises ayant des sections syndicales,
lâEuros"employeur doit Â« chaque annÃ©e organiser une nÃ©gociation Â« sur les salaires effectifs, la durÃ©e
effective et lâEuros"organisation du temps de travail Â » et Â« sur les objectifs en matiÃ¨re
dâEuros"Ã©galitÃ© professionnelle entre les femmes et les hommes Â » ; dans le nouveau texte il y a une
suppression des peines de rÃ©cidive pour les infractions Ã ces dispositions
[-] L 411-2 / L 2131-2 : les personnes nâEuros"appartenant pas Ã la mÃªme profession (par exemple ceux qui
emploient du personnel domestique) pourront dÃ©sormais se constituer en syndicat mÃªme sâEuros"ils le font Ã titre
lucratif alors quâEuros"auparavant cela nâEuros"Ã©tait possible que dans le cadre dâEuros"une activitÃ© sans but
lucratif.
[-] L 412-13, R 412-2 et R 412-3 / L 2143-12 : il faudra attendre un nouveau dÃ©cret pour connaÃ®tre le nombre de
dÃ©lÃ©guÃ©s syndicaux par entreprise ou Ã©tablissementâEuros¦
[-] L 412-15 / L 2143-8 : le tribunal dâEuros"instance dÃ©sormais nommÃ© Â« juge judiciaire Â » nâEuros"a plus
de dÃ©lai (10 jours avant) et il nâEuros"est plus indiquÃ© que la procÃ©dure est gratuite en cas de contestation
de la dÃ©signation dâEuros"un dÃ©lÃ©guÃ© syndical
[-] L 412-15 / L 2143-11 : le directeur dÃ©partemental du travail est remplacÃ© par une Â« autoritÃ© administrative
Â » (qui sera dÃ©signÃ©e ensuite par dÃ©cret) pour dÃ©cider de supprimer ou non un comitÃ© dâEuros"entreprise
quand les effectifs de celle-ci tombent en dessous de 50.
[-] L 412-16 et D 412-1 / L 2143-7 : les modalitÃ©s pour porter Ã la connaissance de lâEuros"employeur les noms
des dÃ©lÃ©guÃ©s syndicaux dÃ©signÃ©s par lâEuros"organisation syndicale sont renvoyÃ©es Ã un futur dÃ©cret
[-] L 412-18 / L 2421-9 : dans le cas de refus dâEuros"autorisation par lâEuros"inspecteur du travail de transfert
dâEuros"un dÃ©lÃ©guÃ© syndical, lâEuros"obligation pour lâEuros"employeur qui Â« doit proposer au salariÃ© un
emploi similaire Â » est transformÃ© en Â« propose au salariÃ© un emploi similaire Â »
[-] L 412-20 / L 2143-17 : la contestation par lâEuros"employeur de lâEuros"utilisation des heures de dÃ©lÃ©gation
par le dÃ©lÃ©guÃ© syndical ne se fera plus devant la Â« juridiction compÃ©tente Â » (les prudâEuros"hommes)
mais devant le Â« juge judiciaire Â » !
[-] L 412-23 / L 2144-2 : dans les entreprises du secteur public, la formulation Â« lâEuros"employeur doit engager Â
» une nÃ©gociation sur le droit syndical est remplacÃ© par Â« lâEuros"employeur engage  Â »
[-] L 432-7 / L 2143-21 : le dÃ©lÃ©guÃ© syndical est dÃ©sormais tenu, quelle que soit la taille de
lâEuros"entreprise, au secret professionnel pour toutes les questions relatives aux procÃ©dÃ©s de fabrication alors
quâEuros"auparavant cette disposition ne sâEuros"appliquait quâEuros"au reprÃ©sentant syndical au comitÃ©
dâEuros"entreprise qui se trouve Ãªtre de droit le dÃ©lÃ©guÃ© syndical dans les entreprises de moins de 300
salariÃ©s
[-] L 481-2 ; L 412-1, L 412-4 Ã L 412-20 / L 2146-1 ; L 2141-4, L 2141-9, L 2141-11 Ã L 2143-22 ; L 2431-1 : la
rÃ©cidive multipliait par deux les sanctions pÃ©nales possibles en cas dâEuros"entrave au droit syndical (3750
euros et un an dâEuros"emprisonnement passaient Ã 7500 euros et deux ans) ; le nouveau code a supprimÃ© les
peines de rÃ©cidiveâEuros¦

2.1 - Les dÃ©lÃ©guÃ©s du personnel

[-] L 421-1 / L 2312-5 : Â« le directeur dÃ©partemental du travail Â » est remplacÃ© par une Â« autoritÃ©
administrative Â » pour les dÃ©cisions dâEuros"imposer des dÃ©lÃ©guÃ©s du personnel de site (pour les
entreprises de moins de 11 salariÃ©s qui en regroupent plus de 50 sur un site), fixer la composition des collÃ¨ges
Ã©lectoraux et le nombre de siÃ¨ges.
[-] L 422-1 / L 2313-1 : le rÃ´le des dÃ©lÃ©guÃ©s du personnel est rÃ©duit ; les rÃ©clamations individuelles ou
collectives quâEuros"ils ont pour mission de prÃ©senter aux employeurs ne portent plus, outre le code du travail, sur
les Â« lois et rÃ¨glements concernant la protection sociale, lâEuros"hygiÃ¨ne et la sÃ©curitÃ© Â » mais seulement
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sur Â« les dispositions lÃ©gales Â »
[-] L 422-1 / L 2313-1 : dans la mÃªme logique, le rÃ´le des dÃ©lÃ©guÃ©s du personnel est Ã©galement rÃ©duit
dans les possibilitÃ©s de saisie de lâEuros"inspection du travail ; le contrÃ´le des Â« prescriptions lÃ©gales et
rÃ©glementaires Â » est remplacÃ© par celui des Â« dispositions lÃ©gales Â ».
[-] L 422-1-1 / L 2313-2 : en cas dâEuros"atteinte aux droits des personnes, Ã leur santÃ© physique et mentale ou
aux libertÃ©s individuelles, le dÃ©lÃ©guÃ© du personnel peut saisir lâEuros"inspecteur du travail et en ce cas,
lâEuros"employeur Ã©tait Â« tenu de procÃ©der sans dÃ©lai Ã une enquÃªte avec le dÃ©lÃ©guÃ© et de prendre
les dispositions nÃ©cessaires Ã cette situation Â », dÃ©sormais, Â« lâEuros"employeur procÃ¨de âEuros¦.et
prendâEuros¦ Â »
[-] L 620-6, R 422-3 / L 2313-6 et L 8113-6 : il nâEuros"est plus prÃ©vu que soient communicables aux
dÃ©lÃ©guÃ©s du personnel plusieurs documents relatifs Ã lâEuros"hygiÃ¨ne et Ã la sÃ©curitÃ© (rapports des
vÃ©rifications et contrÃ´les, observations et mises en demeure de lâEuros"inspection du travail)
[-] L 422-1 / L 2313-11 : lâEuros"inspecteur Â« doit se faire accompagner par le dÃ©lÃ©guÃ© compÃ©tent, si ce
dernier le dÃ©sire Â » est remplacÃ© par Â« lâEuros"inspecteur du travail se fait accompagnerâEuros¦ Â »
[-] L 423-1, R 423-4 / L 2314-1 : il faudra attendre un nouveau dÃ©cret pour connaÃ®tre le nombre de
dÃ©lÃ©guÃ©s du personnel par entreprise ou Ã©tablissementâEuros¦
[-] L 423-3 / L 2314-10 : lâEuros"accord prÃ©Ã©lectoral pour les Ã©lections de dÃ©lÃ©guÃ©s du personnel Â«
obligatoirement transmis Ã lâEuros"inspecteur du travail Â » nâEuros"est plus dÃ©sormais que Â« transmis Â ».
[-] L 423-3 / L 2314-11 : en cas de dÃ©saccord, la rÃ©partition du personnel entre les collÃ¨ges Ã©lectoraux Ã©tait
faite par Â« lâEuros"inspecteur du travail Â », dÃ©sormais remplacÃ© par une Â« autoritÃ© administrative Â »
[-] L 423-4 / L 2314-31 : la reconnaissance du caractÃ¨re distinct dâEuros"un Ã©tablissement et sa perte
(entraÃ®nant la cessation des fonctions de dÃ©lÃ©guÃ© du personnel dans lâEuros"Ã©tablissement) relevaient
dâEuros"une Â« dÃ©cision judiciaire Â », elles relÃ¨vent maintenant dâEuros"une Â« dÃ©cision administrative Â »
[-] L 424-1 / L 2315-2 : en cas de carence du comitÃ© dâEuros"entreprise, les dÃ©lÃ©guÃ©s du personnel, pour
leur mission, bÃ©nÃ©ficiaient Â« en outre, dâEuros"un crÃ©dit de 20 heures Â » (soit 20h plus les 15h de
dÃ©lÃ©guÃ© du personnel ; il est dÃ©sormais prÃ©vu en ce cas quâEuros"ils bÃ©nÃ©ficient Â« dâEuros"un
crÃ©dit de 20h par mois Â » (un oubli ?).
[-] L 424-1 / L 2315-3 : la contestation par lâEuros"employeur de lâEuros"utilisation des heures de dÃ©lÃ©gation par
le dÃ©lÃ©guÃ© du personnel ne se fera plus devant la Â« juridiction compÃ©tente Â » (les prudâEuros"hommes)
mais devant le Â« juge judiciaire Â » !
[-] L 423-13, R 423-2, R 423-3, R 423-4 / L 2314-21 : il faudra attendre un dÃ©cret pour connaÃ®tre les nouvelles
modalitÃ©s pour les Ã©lections de dÃ©lÃ©guÃ©s du personnel.
[-] L 423-13 / L 2314-23 : sâEuros"il nâEuros"y a pas accord sur les modalitÃ©s de lâEuros"Ã©lection, le juge
dâEuros"instance statuait Â« en dernier ressort en la forme des rÃ©fÃ©rÃ©s Â » ; dÃ©sormais il nâEuros"est plus
question pour la Â« dÃ©cision du juge judiciaire Â » ni de dernier ressort ni de rÃ©fÃ©rÃ©.
[-] L 423-15 / L 2314-25 : pour la contestation des Ã©lections, le tribunal dâEuros"instance statuait Â« en dernier
ressort Â », mais plus maintenant le Â« juge judiciaire Â »
[-] L 482-1 / L 2316-1, L 2432-1 : la rÃ©cidive multipliait par deux les sanctions pÃ©nales possibles en cas dâEuros"
entrave Ã la dÃ©signation et au libre exercice des fonctions de dÃ©lÃ©guÃ© du personnel (3750 euros et un
an dâEuros"emprisonnement passaient Ã 7500 euros et deux ans) ; le nouveau code a supprimÃ© les peines de
rÃ©cidiveâEuros¦

2.3 - Les membres du comitÃ© dâEuros"entreprise

[-] L 431-1-1, L 423-1, R 423-1-1 / L 2326-2 : il faudra attendre un dÃ©cret pour connaÃ®tre le nombre de
dÃ©lÃ©guÃ©s Ã la dÃ©lÃ©gation unique du personnel (dÃ©lÃ©guÃ©s du personnel et membres du comitÃ©
dâEuros"entreprise confondus) que les employeurs peuvent imposer dans les entreprises de moins de 200
salariÃ©s.
[-] L 433-2 / L 2322-5 : la reconnaissance du caractÃ¨re distinct dâEuros"un Ã©tablissement relevaient du Â«
directeur dÃ©partemental du travail Â », elle relÃ¨ve maintenant dâEuros"une Â« autoritÃ© administrative Â »
[-] L 431-3 / L 2322-7 : si les effectifs dâEuros"une entreprise passaient en dessous de 50 salariÃ©s, le Â« directeur
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dÃ©partemental du travail Â » pouvait dÃ©cider la suppression du comitÃ© dâEuros"entreprise ; cela va relever
dâEuros"une Â« autoritÃ© administrative Â »
[-] L 212-4-9 / RIEN : non repris dans le nouveau texte le dÃ©tail du bilan sur le travail Ã temps partiel dans
lâEuros"entreprise que doit fournir au moins une fois par an lâEuros"employeur au comitÃ© dâEuros"entreprise ou ,
Ã dÃ©faut, aux dÃ©lÃ©guÃ©s du personnel : Â« le nombre, le sexe et la qualification des salariÃ©s concernÃ©s,
ainsi que les horaires de travail Ã temps partiel pratiquÃ©sâEuros¦Il communique Ã©galement le nombre
dâEuros"heures complÃ©mentaires et supplÃ©mentaires effectuÃ©es par les salariÃ©s Ã temps partielâEuros¦le
chef dâEuros"entreprise explique les raisons qui lâEuros"ont amenÃ© Ã refuser Ã des salariÃ©s Ã temps complet de
passer Ã temps partiel et Ã des salariÃ©s Ã temps partiel de travailler Ã temps complet Â »
[-] L 432-1 / L 2323-15 : en cas de projet de Â« compression des effectifs Â », le comitÃ© dâEuros"entreprise Ã©tait
Â« obligatoirement saisi en temps utile Â » ; dÃ©sormais le comitÃ© est Â« saisi en temps utile.. Â »
[-] L 432-1 / L 2323-19 : Â« le chef dâEuros"entreprise doit indiquer les motifs des modifications projetÃ©es et
consulter le comitÃ© dâEuros"entrepriseâEuros¦ Â » devient Â« lâEuros"employeur indique les motifs des
modifications projetÃ©es et consulteâEuros¦ Â » ; Â« il est Ã©galement tenu de consulter le comitÃ©
dâEuros"entreprise lorsquâEuros"il prend une participation.. Â » devient Â« il consulte Ã©galementâEuros¦ Â »
[-] L 432-1-1 / L 2323-56 : le rapport annuel sur lâEuros"emploi dans lâEuros"entreprise que devait fournir
lâEuros"employeur pour toutes les entreprises et transmettre Ã lâEuros"inspecteur du travail (Â« autoritÃ©
administrative compÃ©tente Â ») semble avoir disparu pour les entreprises de moins de 300 salariÃ©s et pour
les autres il est transmis Ã lâEuros" Â« autoritÃ© administrative Â ».
[-] L 432-4 / L 2323-55 : le contenu du rapport devant Ãªtre remis annuellement au comitÃ© dâEuros"entreprise sur
lâEuros"activitÃ© de lâEuros"entreprise (chiffre dâEuros"affaires, bÃ©nÃ©fices et leur affectation) et les
rÃ©munÃ©rations (minimales et maximales, moyennes, horaires et mensuelles) Ã©tait fixÃ© par la loi de maniÃ¨re
dÃ©taillÃ©e pour toutes les entreprises dans lâEuros"article L 432-4. Son contenu disparaÃ®t et est renvoyÃ© Ã la
parution dâEuros"un dÃ©cret dâEuros"application.
[-] L 432-4-2, R 432-19 / L 2323-47 : le contenu du rapport annuel sur la situation Ã©conomique, sociale et
financiÃ¨re que lâEuros"employeur devait remettre annuellement au comitÃ© dâEuros"entreprise dans les
entreprises de moins de 300 salariÃ©s figurait dans lâEuros"article de loi et, plus dÃ©taillÃ©, dans lâEuros"article
issu du dÃ©cret dâEuros"application. Ce contenu disparaÃ®t totalement dans le nouvel article de loi qui renvoie Ã
un dÃ©cret Ã venir.
[-] L 438-1, L 438-3, L 438-4, et R 438-1 / L 2323-70, L 2323-71 : le contenu du bilan social que lâEuros"employeur
devait remettre annuellement dans les entreprises de plus de 300 salariÃ©s est renvoyÃ© Ã un dÃ©cret Ã venir.
[-] L 432-5 / L 2323-82 : les informations dâEuros"ordre Ã©conomique et financier donnÃ©es au comitÃ©, lorsque
celui-ci sâEuros"inquiÃ¨te de la situation Ã©conomique de lâEuros"entreprise et demande des explications, sont
considÃ©rÃ©es comme ayant Â« par nature un caractÃ¨re confidentiel Â ». Le nouveau code, contrairement Ã
toutes les reformulations qui supprime les obligations explicites pour lâEuros"employeur, maintient ici la formule Â«
toute personne qui y a accÃ¨sâEuros¦est tenue Ã leur Ã©gard Ã une obligation de discrÃ©tion Â »âEuros¦
[-] L 433-1, R 433-1 / L 2324-1 : il faudra attendre un nouveau dÃ©cret pour connaÃ®tre le nombre de membres du
comitÃ© par entreprise ou Ã©tablissementâEuros¦
[-] RIEN / L 2324-3 : une nouveautÃ©, un peu comme pour les prÃ©sidentielles et les lÃ©gislatives, un nouvel article
de loi impose que les Ã©lections de dÃ©lÃ©guÃ©s du personnel et des membres du comitÃ© dâEuros"entreprise
aient lieu Ã la mÃªme date (ce qui va dans le mÃªme sens que la disposition perverse de la dÃ©lÃ©gation unique
dans les entreprises de moins de 200 salariÃ©s)
[-] L 433-2 / L 2324-13 : en cas de dÃ©saccord, la rÃ©partition du personnel entre les collÃ¨ges Ã©lectoraux et la
rÃ©partition des siÃ¨ges entre catÃ©gories Ã©tait faite par Â« lâEuros"inspecteur du travail Â », dÃ©sormais
remplacÃ© par une Â« autoritÃ© administrative Â »
[-] L 433-9 / L 2324-21 : sâEuros"il nâEuros"y a pas accord sur les modalitÃ©s de lâEuros"Ã©lection au comitÃ©
dâEuros"entreprise, le juge dâEuros"instance statuait Â« en dernier ressort en la forme des rÃ©fÃ©rÃ©s Â » ;
dÃ©sormais il nâEuros"est plus question pour la Â« dÃ©cision du juge judiciaire Â » ni de dernier ressort ni de
rÃ©fÃ©rÃ©.
[-] L 433-11 / L 2323-23 : pour la contestation des Ã©lections, le tribunal dâEuros"instance statuait Â« en dernier
ressort en la forme des rÃ©fÃ©rÃ©s Â », mais plus maintenant le Â« juge judiciaire Â »
[-] L 434-1 / L 2325-7 : la contestation par lâEuros"employeur de lâEuros"utilisation des heures de dÃ©lÃ©gation par
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les membres du comitÃ© dâEuros"entreprise ne se fera plus devant la Â« juridiction compÃ©tente Â » (les
prudâEuros"hommes) mais devant le Â« juge judiciaire Â » !
[-] L 434-2 / L 2325-1 : la loi indiquait que le comitÃ© dâEuros"entreprise dÃ©signait Â« un secrÃ©taire pris parmi les
membres titulaires Â » ; le nouveau texte de loi renvoie Ã un dÃ©cret la dÃ©signation du secrÃ©taire du comitÃ©.
[-] L 435-4 / L 2327-7 : pour les comitÃ©s centraux dâEuros"entreprise, en cas de dÃ©saccord, le nombre
dâEuros"Ã©tablissements distincts et la rÃ©partition des siÃ¨ges entre les Ã©tablissements et entre les catÃ©gories
Ã©taient fixÃ© par le directeur dÃ©partemental du travail, ils le seront dÃ©sormais par une Â« autoritÃ©
administrative Â ».
[-] L 435-6 / L 2327-8 : pour la contestation des Ã©lections au comitÃ© central dâEuros"entreprise, le juge
dâEuros"instance statuait Â« en dernier ressort Â », mais ce nâEuros"est plus le cas maintenant du Â« juge
judiciaire Â »
[-] L 483-1 / L 2328-1, L 2433-1 : la rÃ©cidive multipliait par deux les sanctions pÃ©nales possibles en cas
dâEuros"entrave Ã la dÃ©signation et au libre exercice des fonctions de membre du comitÃ© dâEuros"entreprise
(3750 euros et un an dâEuros"emprisonnement passaient Ã 7500 euros et deux ans) ; le nouveau code a supprimÃ©
les peines de rÃ©cidiveâEuros¦

2.4 - Les membres du comitÃ© dâEuros"hygiÃ¨ne, de sÃ©curitÃ© et des conditions de travail

[-] L 263-2-2 / L 4742-1 : la rÃ©cidive multipliait par deux les sanctions pÃ©nales possibles en cas dâEuros"entrave
Ã la dÃ©signation et au libre exercice des fonctions de membre du comitÃ© dâEuros"hygiÃ¨ne, de sÃ©curitÃ© et
des conditions de travail (3750 euros et un an dâEuros"emprisonnement passaient Ã 7500 euros et deux ans) ; le
nouveau code a supprimÃ© les peines de rÃ©cidive

3 - LâEuros"inspection du travail

[-] L 611-2, L 611-3, L 611-4, L 611-6, L 611-7, L 742-1-1 / RIEN : il est indiquÃ© dans lâEuros"ordonnance que la
rÃ©partition des compÃ©tences entre les diffÃ©rents dÃ©partements ministÃ©riels ne contient pas (plus) de
dispositions lÃ©gislatives. En clair, lâEuros"existence dâEuros"une inspection du travail et ses pouvoirs dans
certains secteurs (agriculture, transports, marine, Ã©tablissements de lâEuros"Etat, caisse de congÃ©s payÃ©s
dans le bÃ¢timent) vont dÃ©pendre du gouvernement par dÃ©cret ! En ce qui concerne lâEuros"agriculture,
câEuros"est dÃ©jÃ par ordonnance le retour au Code rural (et le retour Ã Vichy qui avait crÃ©Ã© une inspection du
travail spÃ©cifique Ã lâEuros"agriculture en 1941), pour les transports et la marine, secteurs importants dans la
mondialisation, câEuros"est la crÃ©ation dâEuros"un code spÃ©cifique pour les premiers et pour les seconds la
suppression du texte dÃ©finissant lâEuros"inspection du travail compÃ©tente et ses pouvoirs (L 742-1-1) !
[-] L 611-1 / L 8112-1 : les inspecteurs du travail Ã©taient chargÃ©s, outre le contrÃ´le de lâEuros"application des Â«
dispositions du code du travail et des lois et rÃ¨glements non codifiÃ©s relatifs au rÃ©gime du travail Â », il
nâEuros"en reste que les Â« dispositions du code du travail et des autres dispositions lÃ©gales  Â ». Les inspecteurs
du travail ne sont-ils plus chargÃ©s de veiller Ã lâEuros"application des rÃ¨glements ? Faut-il nâEuros"y voir
quâEuros"une erreur de formulation ? On est dâEuros"autant plus perplexe que le rÃ©dacteur chargÃ© de
transfÃ©rer cette partie au code rural (article L 719-2) pour les inspecteurs du travail de lâEuros"agriculture a
quasiment gardÃ© lâEuros"ancienne formulation (prÃ©cipitation ? mauvaise coordination ?)
[-] L 611-1 / L 8112-1 : alors que lâEuros"inspection du travail Ã©tait auparavant Â« uniquement Â » chargÃ©e de
relever les infractions des employeurs Ã la lÃ©gislation du travail, le nouveau code (outre quâEuros"il inclut
dÃ©sormais la toute rÃ©cente obligation pour les inspecteurs et contrÃ´leurs du travail de sanctionner par
procÃ¨s-verbal les salariÃ©s qui ne respecteraient pas lâEuros"interdiction de fumer dans les lieux affectÃ©s Ã un
usage collectif (et ce avec un carnet Ã souches ! ce qui nâEuros"a jamais Ã©tÃ© envisagÃ© pour les infractions
commises par les employeurs), le nouveau code prÃ©voit que les inspecteurs du travail seront compÃ©tents :
[-] sur les infractions Ã lâEuros"article L 622-1 du nouveau code de lâEuros"entrÃ©e et du sÃ©jour des Ã©trangers
et du droit dâEuros"asile : cette infraction, qui institue un dÃ©lit de solidaritÃ©, vise Â« toute personne qui aura, par
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aide directe ou indirecte, facilitÃ© ou tentÃ© de faciliter lâEuros"entrÃ©e, la circulation ou le sÃ©jour irrÃ©guliers,
dâEuros"un Ã©tranger en France Â » nâEuros"a rien Ã voir avec le droit du travail et peut valoir pour celui qui est
condamnÃ© des peines de prison et des amendes astronomiques (jusquâEuros"Ã 10 ans de prison et 750 000
euros dâEuros"amende) sans compter les peines complÃ©mentaires Ã©ventuelles
[-] sur les infractions au code de la consommation pour la certification des services et produits non alimentaires et Ã
la conformitÃ© et la sÃ©curitÃ© des produits et services
[-] sur les infractions au code du commerce (articles L 123-10 et L 123-11-1) pour la domiciliation des personnes
immatriculÃ©es au registre du commerce et des sociÃ©tÃ©s
[-] L 611-9 / L 8113-4 : Ã rapprocher de la remarque sur L 611-1, dÃ©sormais les inspecteurs du travail qui avaient
accÃ¨s Â« aux documents rendus obligatoires par une disposition de loi ou de rÃ¨glement  Â » nâEuros"auront plus
accÃ¨s quâEuros"aux Â« documents rendus obligatoires par une disposition lÃ©gale  Â »
[-] L 611-9, L 2124- bis / L 3171-3 : lâEuros"employeur devait tenir pendant un an Ã disposition de
lâEuros"inspecteur du travail les documents comptabilisant les heures de travail et les heures dâEuros"astreinte de
chaque salariÃ©. La nouvelle loi renvoie Ã un dÃ©cret et la durÃ©e de conservation et la nature des documents
[-] L 611-14 / L 8113-9 : les procÃ©dures de mise en demeure par lâEuros"inspection du travail et les demandes de
vÃ©rifications de sÃ©curitÃ© par des organismes agrÃ©Ã©s sur les machines, installations, moyens de protection
sont renvoyÃ©es Ã la parution dâEuros"un dÃ©cret
[-] L 611-14, L 620-6, L 231-12 II / L 4721-8 : en cas de risque chimique cancÃ©rigÃ¨ne, mutagÃ¨ne ou toxique,
lâEuros"inspecteur du travail ou le contrÃ´leur du travail pouvait, aprÃ¨s vÃ©rification dâEuros"un organisme
agrÃ©Ã©, mettre lâEuros"employeur en demeure puis, passÃ© un dÃ©lai et aprÃ¨s nouvelle vÃ©rification, ordonner
lâEuros"arrÃªt temporaire dâEuros"activitÃ© ; la mise en demeure est renvoyÃ©e Ã la parution dâEuros"un dÃ©cret.
[-] L 631-1 / L 8114-1 : suppression des peines de rÃ©cidive pour les employeurs qui mettent obstacle Ã
lâEuros"accomplissement des devoirs des inspecteurs et contrÃ´leurs du travail (3500 euros et un an
dâEuros"emprisonnement non doublÃ©s en cas de rÃ©cidive)

4 - La mÃ©decine du travail

[-] L 241-1 / L 4622-1 : Â« Les employeurs doivent organiser des services de santÃ© au travail Â » devient Â« les
employeurs organisent.. Â »
[-] L 241-1 / RIEN : Â« Les administrations et Ã©tablissements publics de lâEuros"Etat visÃ©s Ã lâEuros"article 2 de
la loi nÂ?84-16 du 11/1/84âEuros¦peuvent faire appel, le cas Ã©chÃ©ant, aux services de santÃ© au travail Â ».
Cette disposition a Ã©tÃ© abrogÃ©e.
[-] L 742-12 / RIEN : le texte instituant une mÃ©decine du travail pour les marins nâEuros"a pas Ã©tÃ© repris
[-] L 241-6-1 / RIEN : lâEuros"ancien texte prÃ©cisait les conditions de formation pour pouvoir exercer la mÃ©decine
du travail et les aides financiÃ¨res ; ces dispositions nâEuros"ont pas Ã©tÃ© reprises
[-] L 241-8 / L 4623-3 : la rÃ©daction de lâEuros"ancien texte (Â« Chaque fois que la chose est possible, le
mÃ©decin du travail est un mÃ©decin spÃ©cialisÃ©, employÃ© Ã temps complet, qui ne peut pratiquer la
mÃ©decine de clientÃ¨le courante Â ») qui pouvait laisser entendre que le mÃ©decin du travail devait se consacrer
entiÃ¨rement Ã ses missions a Ã©tÃ© remplacÃ©e par une nouvelle rÃ©daction apparemment moins contraignante
(Â« Le mÃ©decin du travail est autant que possible employÃ© Ã temps complet qui ne pratique pas la mÃ©decine
de clientÃ¨le courante  Â »)
[-] L 241-10, L 231-4 / RIEN : A disparu la disposition prÃ©voyant une mise en demeure par lâEuros"inspecteur ou le
contrÃ´leur du travail en cas dâEuros"infraction Ã la qualification des mÃ©decins du travail et des infirmiers, Ã
lâEuros"obligation pour le mÃ©decin du travail dâEuros"exercer personnellement ses fonctions, au temps que le
mÃ©decin du travail doit consacrer Ã ses fonctions, Ã la prÃ©sence dâEuros"au moins un infirmier pendant les
heures normales de travail, Ã la formation des secouristes en cas de travaux dangereux, Ã lâEuros"organisation
dâEuros"un service de garde de nuit, et Ã lâEuros"installation matÃ©rielle du service de mÃ©decine du travail
[-] L 241-11 / RIEN : le texte disant que les inspecteurs du travail constatent les infractions aux dispositions relatives
Ã la mÃ©decine du travail a Ã©tÃ© abrogÃ©.
[-] L 264-1 / L 4745-1 : en cas dâEuros"infraction dâEuros"un employeur Ã la lÃ©gislation sur la mÃ©decine du
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travail, lâEuros"ancien code prÃ©voyait que Â« le tribunal ordonne en outre lâEuros"affichage du jugement aux
portes de lâEuros"Ã©tablissement du dÃ©linquant et sa publication dans tels journaux quâEuros"il dÃ©signe, le tout
aux frais du dÃ©linquant Â » ; le nouveau code stipule que Â« la juridiction peut Ã©galement ordonner, Ã titre
complÃ©mentaire, lâEuros"affichage du jugement aux portes de lâEuros"Ã©tablissement de la personne
condamnÃ©eâEuros¦et son insertion, intÃ©grale ou par extraits, dans les journaux quâEuros"elle dÃ©signe. Les
frais ne peuvent excÃ©der le montant maximum de lâEuros"amende encourue. Â »

5 - Les PrudâEuros"hommes

[-] L 511-1 alinÃ©a 3/ RIEN : le jugement des prudâEuros"hommes, en cas de rupture du contrat de travail, doit tenir
compte de lâEuros"article L 122-14-3 qui indique que, Â« si un doute subsiste, il profite au salariÃ© Â ». Cette
disposition (qui est maintenue ailleurs, article L 1235-1) nâEuros"est pas reprise dans la partie consacrÃ©e aux
prudâEuros"hommes.
[-] L 511-3 / L 1422-3 : la crÃ©ation ou la suppression de conseils de prudâEuros"hommes Ã©tait soumise Ã
lâEuros" Â« avis du conseil gÃ©nÃ©ral, du conseil municipal, du ou des conseils de prudâEuros"hommes
concernÃ©s, du premier prÃ©sident de la cour dâEuros"appel, ainsi que des organisations professionnelles et des
organisations syndicales Â » ; le nouveau texte nâEuros"en parle pas.
[-] L 512-2 / L 1423-1 : le conseil des prudâEuros"hommes Ã©tait constituÃ© de 5 sections (agriculture, industrie,
commerce et services, activitÃ©s diverses, encadrement) et un nombre minimum de conseillers (3/3 par section)
dÃ©fini ; le nouveau texte renvoie Ã un dÃ©cret ces dÃ©finitions.
[-] L 512-3, L 512-7, L 512-10 / RIEN : plusieurs chambres pouvaient Ãªtre constituÃ©es au sein de chaque section ;
en ce cas, une chambre devait Ãªtre compÃ©tente pour les licenciements pour motif Ã©conomique ; une
assemblÃ©e gÃ©nÃ©rale du conseil de prudâEuros"hommes proposait une constitution des chambres, dÃ©cidÃ©e
ensuite par le premier prÃ©sident de la cour dâEuros"appel ; Ã©taient fixÃ©es les modalitÃ©s de dÃ©signation des
prÃ©sidents et vice-prÃ©sidents du conseil des prudâEuros"hommes, des sections et des chambres ; toutes ces
dispositions ne sont pas reprises dans le nouveau texte lÃ©gislatif
[-] L 513-1, L 513-3 /RIEN : ne sont plus prÃ©vues dans le nouveau texte lÃ©gislatif : les modalitÃ©s
dâEuros"inscription des Ã©lecteurs sur les listes Ã©lectorales pour lâEuros"Ã©lection des conseils de
prudâEuros"hommes, les modalitÃ©s de dÃ©claration des salariÃ©s par les employeurs, le traitement par le
MinistÃ¨re du travail et la transmission aux communes des donnÃ©es sur les salariÃ©s transmises par les caisses
de sÃ©curitÃ© sociale et les Ã©tablissements, le seuil de 300 salariÃ©s pour lâEuros"assistance du maire par une
commission
[-] L 514-11(alinÃ©as 1, 2,3, 4, 5), L 514-12 (alinÃ©a 3) / RIEN : rien dans le nouveau texte lÃ©gislatif sur les
modalitÃ©s de constatation de la dÃ©mission dâEuros"un conseiller qui refuse de remplir son service ni sur la
convocation dâEuros"un conseiller manquant gravement Ã ses devoirs
[-] L 515-1, L 515-2 / RIEN : la composition minimale de chaque section (ou chambre) Ã savoir un bureau de
conciliation et un bureau de jugement, ainsi que la composition minimale dâEuros"un bureau de jugement (2
employeurs, 2 salariÃ©s) ne sont pas prÃ©vues par le nouveau texte
[-] L 515-3 / L 1454-4 : en cas de dÃ©partage et en lâEuros"absence de plusieurs conseillers, les modalitÃ©s de la
prise de dÃ©cision sont renvoyÃ©es Ã la parution dâEuros"un dÃ©cret
[-] L 515-4 / RIEN : rien nâEuros"est prÃ©vu dans le nouveau texte sur le choix de la section compÃ©tente en cas de
litige
[-] L 51-10-2 / L 1423-15 et L 1423-16 : le dÃ©tail des frais de personnel et de fonctionnement du conseil de
prudâEuros"hommes (frais dâEuros"entretien des locaux, frais dâEuros"Ã©lections, indemnisation des activitÃ©s
prudâEuros"homales, remboursement des salaires maintenus, frais de dÃ©placement, frais de matÃ©riel,
documentation, abonnement tÃ©lÃ©phonique) ne figure pas dans le nouveau texte - L 531-1 / L 1443-3 :
suppression des peines de rÃ©cidive pour les employeurs qui entravent la dÃ©signation des conseillers
prudâEuros"hommes ou qui portent atteinte Ã lâEuros"exercice rÃ©gulier de leurs fonctions
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6 - LâEuros"hygiÃ¨ne et la sÃ©curitÃ©

[-] L 230-3, L 122-34, L 231-1 / L 4122-1, L 4111-1 : le nouveau texte dit que les dispositions en matiÃ¨re de Â«
santÃ© et sÃ©curitÃ© au travail Â » auparavant applicables Â« aux Ã©tablissements Â » sont dÃ©sormais
applicables Â« aux employeurs de droit privÃ© ainsi quâEuros"aux travailleurs  Â ». CâEuros"est ainsi que
lâEuros"on trouve dÃ©sormais dans les principes gÃ©nÃ©raux de prÃ©vention un chapitre intitulÃ© Â« Obligations
des travailleurs  Â » symÃ©trique de celui intitulÃ© Â« Obligations des employeurs Â ». La rÃ©daction de ce
nouveau texte permet dâEuros"ouvrir la possibilitÃ© pour les employeurs de dÃ©gager leur responsabilitÃ© en
matiÃ¨re dâEuros"hygiÃ¨ne sÃ©curitÃ© : en effet, si comme lâEuros"ancien texte, il prÃ©voit que le salariÃ© doit
prendre soin de sa santÃ© et de sa sÃ©curitÃ© ainsi que de celles des autres salariÃ©s et que cette disposition
(alinÃ©a 1) est Â« sans incidence sur le principe de responsabilitÃ© de lâEuros"employeur Â », il ajoute une
disposition (Â« les instructions de lâEuros"employeur prÃ©cisent les conditions dâEuros"utilisation des
Ã©quipements de travail, des moyens de protection, des substances et prÃ©parations dangereuses  Â ») dont il est
prÃ©cisÃ© quâEuros"elle Ã©chappe au principe de responsabilitÃ© de lâEuros"employeur (alinÃ©a 2).
[-] L 231-2-2 / RIEN : les dispositions instituant des commissions dâEuros"hygiÃ¨ne et de sÃ©curitÃ© dans les
lycÃ©es techniques et professionnels nâEuros"ont pas Ã©tÃ© reprises et ont Ã©tÃ© transfÃ©rÃ©es au code de
lâEuros"Ã©ducation (L 421-25)
[-] L 230-5, L 231-5 / L 4721-1, L 4721-3 : le champ dâEuros"application de la mise en demeure que peut faire le
Directeur dÃ©partemental du travail, en cas de manquement aux principes gÃ©nÃ©raux de prÃ©vention ainsi
quâEuros"aux rÃ¨gles gÃ©nÃ©rales en matiÃ¨re de santÃ© et de sÃ©curitÃ©, ne comprend plus les
Ã©tablissements de santÃ©, sociaux et mÃ©dico-sociaux mentionnÃ©s Ã lâEuros"article 2 de la loi nÂ? 86-33 du 9
/01/86.
[-] L 231-3-3 / L 4121-1 : LâEuros"ancien article indiquait que des dÃ©crets organisent, Â« aprÃ¨s avis des
organisations syndicalesâEuros¦la limitation progressive des modes de travail par Ã©quipes successives, des
cadences et des rythmes de travail lorsquâEuros"ils sont de nature Ã affecter lâEuros"hygiÃ¨ne et la sÃ©curitÃ© des
travailleurs Â », le nouveau se contente de prÃ©voir par dÃ©cret Â« les prescriptions particuliÃ¨res Ã certains modes
de travail Â »
[-] L 231-4, L 611-14 / L 4721-4, L 4721-5, L 4721-6 : les modalitÃ©s de la mise en demeure faite par
lâEuros"inspecteur ou le contrÃ´leur du travail, en cas de constatation dâEuros"un danger grave et imminent, sont
renvoyÃ©es Ã la parution dâEuros"un dÃ©cret
[-] L 231-5-1 / L 4723-1 : les modalitÃ©s de recours contre une mise en demeure du directeur dÃ©partemental du
travail, de lâEuros"inspecteur du travail ou du contrÃ´leur du travail (dÃ©lais pour le recours, caractÃ¨re suspensif ou
non du recours, dÃ©lai de rÃ©ponse) ne sont pas prÃ©vues par le nouveau texte
[-] L 231-6 / L 4411-6 : les modalitÃ©s dâEuros"Ã©tiquetage pour les substances dangereuses sont entiÃ¨rement
renvoyÃ©es Ã la parution dâEuros"un dÃ©cret
[-] L 231-7/ L 4411-2 : Pour la mise sur le marchÃ© et lâEuros"utilisation des substances et prÃ©parations
dangereuses, le nouveau texte ne prÃ©cise plus que les dÃ©crets dâEuros"application Â« peuvent prÃ©voir les
modalitÃ©s dâEuros"indemnisation des travailleurs atteints dâEuros"affection causÃ©s par ces produits Â »
[-] L 231-9 / L 4526-1 : en cas de danger grave et imminent dans les Ã©tablissements comprenant au moins une
installation nuclÃ©aire de base, lâEuros"information de Â« lâEuros"AutoritÃ© de sÃ »retÃ© nuclÃ©aire Â » a
apparemment disparu du nouveau texte
[-] L 231-12 / L 4731-1 : les inspecteurs et contrÃ´leurs du travail peuvent faire une mise en demeure en cas de
risque du Ã une substance chimique de concentration supÃ©rieure Ã une Â« valeur limite fixÃ©e par dÃ©cret Â » ;
le nouveau texte parle de Â« valeur limite Â » sans aucune rÃ©fÃ©rence.
[-] L 231- 12 / L 4731-4 : la contestation par lâEuros"employeur dâEuros"un arrÃªt temporaire dâEuros"activitÃ©
dÃ©cidÃ© par lâEuros"inspecteur ou le contrÃ´leur du travail en raison dâEuros"un danger grave et imminent
sâEuros"exerce devant le tribunal de grande instance en rÃ©fÃ©rÃ© ; le nouveau texte renvoie Ã un dÃ©cret les
modalitÃ©s de ce recours
[-] L 233-2 / RIEN : sans doute jugÃ©es obsolÃ¨tes, ont disparues les dispositions visant Ã prÃ©voir Â« une ceinture
ou un autre moyen de protection pour les ouvriers travaillant dans des puits, conduites de gaz, canaux de fumÃ©e,
fosse dâEuros"aisances, cuves ou appareils pouvant contenir des gaz dÃ©lÃ©tÃ¨res Â »
[-] L 233-3, L 233-4 / ABROGÃ0 : ont Ã©tÃ© abrogÃ©s ces articles qui prÃ©voyaient lâEuros"isolation des moteurs,
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des rampes pour les escaliers, des garde-corps pour les Ã©chafaudages, des protections contre les piÃ¨ces mobiles,
les transmissions, les cÃ¢bles et courroies Ã moins de 2 m de haut, et interdisaient le maniement des courroies en
marche.
[-] L 233-5 / L 4311-7 : pour les Ã©quipements de travail et les moyens de protection il Ã©tait prÃ©vu
jusquâEuros"ici Â« des arrÃªtÃ©s des Ministres du travail et de lâEuros"agriculture Â » pour Ã©tablir Â« la liste de
normes dont le respect est rÃ©putÃ© satisfaire les rÃ¨gles techniques Â » issues de dÃ©crets et pour
Ã©ventuellement rendre obligatoires certaines de ces normes ; un dÃ©cret doit dÃ©terminer Â« les conditions dans
lesquelles le respect de normes est rÃ©putÃ© satisfaire aux rÃ¨gles techniques ainsi que celles dans lesquelles
certaines dâEuros"entre elles peuvent Ãªtre rendues obligatoires  Â » sans que lâEuros"on sache qui va Ã©tablir la
liste des normes ni Ã qui revient la dÃ©cision.
[-] L 233-5-1 / L 4321-4 : des dÃ©crets prÃ©voyaient Â« les conditions dans lesquelles les Ã©quipements de travail
et, le cas Ã©chÃ©ant, les moyens de protection existants devront Ãªtre mis en conformitÃ© avec les rÃ¨gles Â »
prÃ©servant la sÃ©curitÃ© et la santÃ© ; cette disposition a Ã©tÃ© abrogÃ©e. - L 233-5-2 / L 4722-1 :
lâEuros"inspecteur ou le contrÃ´leur du travail peuvent demander la vÃ©rification par des organismes agrÃ©Ã©s
pour vÃ©rifier la conformitÃ© des installations et Ã©quipements, analyser les substances dangereuses et contrÃ´ler
lâEuros"exposition des salariÃ©s Ã des agents physiques, chimiques ou biologiques dangereux ; les conditions de
ces demandes sont soumises Ã la parution dâEuros"un dÃ©cret
[-] L 233-5-2 / L 4722-2 : les organismes agrÃ©Ã©s peuvent dÃ©sormais Ãªtre rÃ©duits Ã des Â« personnes  Â »
dÃ©signÃ©es Â« dans des conditions dÃ©terminÃ©es par voie rÃ©glementaire Â »
[-] L 234-2, L 234-3 / L 4152-1 : LâEuros"interdiction de certains travaux dangereux aux femmes (ceux Â«
prÃ©sentant des causes de danger ou excÃ©dant les forces Â », et ceux des Ã©tablissements Â« qui sont
insalubres ou dangereux et oÃ¹ lâEuros"ouvrier est exposÃ© Ã des manipulations ou Ã des Ã©manations
prÃ©judiciables Ã sa santÃ© Â », travaux dÃ©terminÃ©s par dÃ©cret âEuros" R 234-6, R 234-9 et R 234-10) a
disparu et ne concerne plus que les femmes enceintes. La prÃ©sentation de lâEuros"ordonnance justifie ainsi cette
rÃ©gression : Â« SâEuros"agissant des dispositions incompatibles avec le droit communautaire, les dispositions
rÃ©glementant le travail des femmes, en dehors des cas visant Ã protÃ©ger les femmes enceintes ou allaitant, ont
Ã©tÃ© abrogÃ©es  Â »
[-] L 234-4 / ABROGÃ0 : Le nouveau texte a abrogÃ© lâEuros"article disant que lâEuros"interdiction de certains
travaux dangereux pour les femmes et pour les jeunes travailleurs sâEuros"appliquait aussi aux Ã©tablissements
oÃ¹ nâEuros"Ã©taient employÃ©s que les membres de la famille. Tout est donc permis en familleâEuros¦
[-] L 236-1, L 231-5-1 / L 4611-4 : le nouveau texte ne prÃ©cise plus les conditions du recours (dÃ©lai pour la
demande, caractÃ¨re suspensif de la rÃ©clamation) que peut faire lâEuros"employeur sur la dÃ©cision dâEuros"un
inspecteur du travail dâEuros"imposer la crÃ©ation dâEuros"un comitÃ© dâEuros"hygiÃ¨ne, de sÃ©curitÃ© et des
conditions de travail dans des Ã©tablissements de moins de 50 salariÃ©s.
[-] L 236-1 / L 4611-5 : le nouveau texte ne prÃ©cise pas Â« lâEuros"autoritÃ© administrative Â » compÃ©tente
(Directeur rÃ©gional du travail jusquâEuros"ici) pour imposer, dans la branche Â« bÃ¢timent et travaux publics Â »,
la crÃ©ation dâEuros"un comitÃ© dâEuros"hygiÃ¨ne, de sÃ©curitÃ© et des conditions de travail dans les entreprises
de plus de 50 salariÃ©s dont les Ã©tablissements ont chacun moins de 50 salariÃ©s
[-] L 236-2 / L 4612-1 : lâEuros"ancien texte prÃ©voyait que le comitÃ© dâEuros"hygiÃ¨ne, de sÃ©curitÃ© et des
conditions de travail avait entre autres pour mission de Â« veiller Ã lâEuros"observation des prescriptions
lÃ©gislatives et rÃ©glementaires Â » ; le nouveau ne parle plus que des Â« prescriptions lÃ©gales Â ». Sachant que
lâEuros"essentiel des dispositions applicables (et plus encore avec les nouveaux textes) passent par le
rÃ©glementaireâEuros¦MÃªme glissement que le texte pour les missions des inspecteurs du travail et celles des
dÃ©lÃ©guÃ©s du personnel
[-] L 236-2 / L 4612-3 : lâEuros"ancien texte sur la prÃ©vention des risques professionnels prÃ©voit que le comitÃ©
dâEuros"hygiÃ¨ne, de sÃ©curitÃ© et des conditions de travail Â« peut proposer des actions de prÃ©vention. Si
lâEuros"employeur refuse, il doit motiver sa dÃ©cision Â ». Cette formulation gÃ©nÃ©rale disparaÃ®t et semble
rÃ©duire cette possibilitÃ© Ã la question du harcÃ¨lement : Â« Il peut notamment proposer des actions de
prÃ©vention du harcÃ¨lement moral et du harcÃ¨lement sexuel. Le refus de lâEuros"employeur est motivÃ©. Â »
[-] L 236-2 / L 4612-13 : actuellement le comitÃ© dâEuros"hygiÃ¨ne, de sÃ©curitÃ© et des conditions de travail peut
Ãªtre saisi par Â« le comitÃ© dâEuros"entreprise ou dâEuros"Ã©tablissement Â » mais le nouveau texte ne parle
plus que du seul Â« comitÃ© dâEuros"entreprise  Â »
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[-] L 236-2 / L 4612-15 : lâEuros"ancien texte prÃ©voit que Â« dans les Ã©tablissements comportant une ou
plusieurs installations soumises Ã autorisation au titre de lâEuros"article L 512-1 du code de lâEuros"environnement
ou visÃ©es Ã lâEuros"article 3-1 du code minier, les documents Ã©tablis Ã lâEuros"intention des autoritÃ©s
publiques chargÃ©es de la protection de lâEuros"environnement sont portÃ©s Ã la connaissance du comitÃ©
dâEuros"hygiÃ¨ne, de sÃ©curitÃ© et des conditions de travail Â » ; le texte prÃ©cise notamment que dans le cadre
dâEuros"une demande dâEuros"autorisation prÃ©vue par lâEuros"article L 512-1 du code de
lâEuros"environnement, le dossier Ã©tabli pour cette demande soit transmis pour consultation au comitÃ© Â« dans
le dÃ©lai dâEuros"un mois suivant la clÃ´ture de lâEuros"enquÃªte publique Â » et que lâEuros"information sur les
documents joints Ã la demande dâEuros"autorisation soit assurÃ©e Â« prÃ©alablement Ã leur envoi Ã
lâEuros"autoritÃ© compÃ©tente Â ». Le nouveau texte ne fixe aucune condition (renvoyÃ©e Ã la parution
dâEuros"un dÃ©cret) sur cette consultation du comitÃ©.
[-] L 236-2 / L 4523-2 : Dans les Ã©tablissements comprenant au moins une installation nuclÃ©aire de base ou une
installation figurant sur la liste prÃ©vue au IV de lâEuros"article L 515-8 du code de lâEuros"environnement ou
visÃ©e Ã lâEuros"article 3-1 du code minier, le comitÃ© dâEuros"hygiÃ¨ne, de sÃ©curitÃ© et des conditions de
travail doit Ãªtre consultÃ© sur la liste des postes de travail liÃ©s Ã la sÃ©curitÃ© de lâEuros"installation et cette
liste doit, le cas Ã©chÃ©ant, prÃ©ciser Â« les postes qui ne peuvent Ãªtre confiÃ©s Ã des salariÃ©s sous contrat de
travail Ã durÃ©e dÃ©terminÃ©e ou sous contrat de travail temporaire, ceux qui doivent Ãªtre occupÃ©s par des
salariÃ©s de lâEuros"Ã©tablissement et ceux dont les tÃ¢ches exigent la prÃ©sence dâEuros"au moins deux
personnes qualifiÃ©es Â ». Le nouveau texte ne donne aucune prÃ©cision et se contente de renvoyer Ã un dÃ©cret
les conditions dâEuros"Ã©tablissement de la liste.
[-] L 236-4 / L 4612-16, L 4612-17 : Le rapport annuel (bilan) et le programme annuel de prÃ©vention que
lâEuros"employeur doit prÃ©senter au comitÃ© dâEuros"hygiÃ¨ne, de sÃ©curitÃ© et des conditions de travail doit
comporter le dÃ©tail des analyses conduisant au programme annuel, Â« la liste dÃ©taillÃ©e des mesures devant
Ãªtre prises au cours de lâEuros"annÃ©e Ã venir Â » et Â« pour chaque mesure, ses conditions
dâEuros"exÃ©cution et lâEuros"estimation de son coÃ »t Â ». Le nouveau texte se contente, sans autre prÃ©cision
ni renvoi Ã un dÃ©cret dâEuros"indiquer que lâEuros"employeur prÃ©sente Â« un programme annuel de
prÃ©vention des risques professionnels et dâEuros"amÃ©lioration des conditions de travail  Â »
[-] L 213-5 / RIEN : le nouveau texte ne prÃ©voit plus lâEuros"information spÃ©cifique sur le travail de nuit dans le
cadre du rapport annuel soumis pour avis au comitÃ© dâEuros"hygiÃ¨ne, de sÃ©curitÃ© et des conditions de travail
[-] L 236-4 /RIEN : le nouveau texte ne prÃ©voit plus que lâEuros"avis du comitÃ© dâEuros"hygiÃ¨ne, de
sÃ©curitÃ© et des conditions de travail sur le rapport et le programme annuel de prÃ©vention soit Â« transmis Ã
lâEuros"inspecteur du travail Â »
[-] L 236-5 / L 4613-1 : la dÃ©signation des membres du comitÃ© dâEuros"hygiÃ¨ne, de sÃ©curitÃ© et des
conditions de travail est actuellement faite par un collÃ¨ge constituÃ© par les dÃ©lÃ©guÃ©s du personnel et les
membres Ã©lus du Â« comitÃ© dâEuros"entreprise ou dâEuros"Ã©tablissement Â » ; le nouveau texte rÃ©duit ce
collÃ¨ge aux dÃ©lÃ©guÃ©s du personnel et aux seuls membres Ã©lus du Â« comitÃ© dâEuros"entreprise  Â »
[-] L 236-5 / L 4613-3 : les recours contre la dÃ©signation des membres du comitÃ© dâEuros"hygiÃ¨ne, de
sÃ©curitÃ© et des conditions de travail sâEuros"exerce devant le tribunal dâEuros"instance qui statue en dernier
ressort. Le nouveau texte renvoie Ã un dÃ©cret les conditions du recours
[-] L 236-5 /RIEN : la disposition qui prÃ©voyait que le comitÃ© dâEuros"hygiÃ¨ne, de sÃ©curitÃ© et des conditions
de travail pouvait Â« faire appel Ã titre consultatif et occasionnel Ã toute personne de lâEuros"Ã©tablissement qui lui
paraÃ®trait qualifiÃ©e Â » a disparu.
[-] L 236-6, L 231-5-1 / L 4613-4 : le nouvel article, sans renvoyer Ã un dÃ©cret, ne prÃ©voit plus aucune modalitÃ©
pour le recours devant le directeur rÃ©gional dâEuros"une dÃ©cision prise par lâEuros"inspecteur du travail
rÃ©partissant en cas de dÃ©saccord dans les Ã©tablissements de plus de 500 salariÃ©s le nombre de comitÃ©s
dâEuros"hygiÃ¨ne, de sÃ©curitÃ© et des conditions de travail Ã constituer et fixant les mesures de coordination.
[-] L 236-7 / RIEN : Le nouveau texte ne stipule plus que Â« lors des visites effectuÃ©es par lâEuros"inspecteur ou le
contrÃ´leur du travail, les reprÃ©sentants du personnel au comitÃ© dâEuros"hygiÃ¨ne, de sÃ©curitÃ© et des
conditions de travail doivent Ãªtre informÃ©s de sa prÃ©sence par le chef dâEuros"Ã©tablissement et doivent
pouvoir prÃ©senter leurs observations Â »
[-] L 236-9 /L 4614-12 : les experts auxquels peut faire appel le comitÃ© dâEuros"hygiÃ¨ne, de sÃ©curitÃ© et des
conditions de travail doivent Ãªtre agrÃ©Ã©s par Â« les ministres chargÃ©s du travail et de lâEuros"agriculture Â ».
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Ils sont remplacÃ©s par une Â« autoritÃ© administrative Â » non dÃ©finie.
[-] L 236-9 /L 4614-13 : face Ã un recours de lâEuros"employeur sâEuros"opposant Ã la nÃ©cessitÃ© dâEuros"une
expertise ou Ã lâEuros"expert dÃ©signÃ© par le comitÃ© dâEuros"hygiÃ¨ne, de sÃ©curitÃ© et des conditions de
travail, lâEuros"employeur peut saisir le tribunal dâEuros"instance qui statue alors Â« en urgence Â » (rÃ©fÃ©rÃ©) ;
le nouveau texte prÃ©voit seulement sans prÃ©cision la saisie du Â« juge judiciaire Â »
[-] L 236-12 / L 4611-8 : pour la constitution, les missions, la composition et le fonctionnement de comitÃ©s
dâEuros"hygiÃ¨ne, de sÃ©curitÃ© et des conditions de travail, le texte actuel prÃ©voit des dÃ©crets pour
lâEuros"application aux Â« Ã©tablissements mentionnÃ©s Ã lâEuros"article 2 du titre IV du statut gÃ©nÃ©ral des
fonctionnaires de lâEuros"Etat et des collectivitÃ©s territoriales Â » (Ã©tablissements publics Ã caractÃ¨re sanitaire
et social) ; cette disposition a disparu du nouveau texte
[-] L 263-2-3, L 231-12 / L 4741-3, L 4731-1 : suppression des peines de rÃ©cidive pour un employeur qui ne se
conforme pas aux mesures prises par un inspecteur du travail (soustraire les salariÃ©s dâEuros"une situation de
danger, notamment en prescrivant lâEuros"arrÃªt temporaire des travaux en cause)
[-] L 263-5, L 263-4, L 263-2 / L 4741-13, L 4741-12, L 4741-11 : la disposition prÃ©voyant que les condamnations
prononcÃ©es, en cas de rÃ©cidive, contre un employeur qui a enfreint, par sa faute personnelle, les rÃ¨gles en
matiÃ¨re dâEuros"hygiÃ¨ne et de sÃ©curitÃ© ne doivent entraÃ®ner ni rupture, ni suspension du contrat de travail,
ni aucun prÃ©judice pÃ©cuniaire Ã lâEuros"encontre des salariÃ©s concernÃ©s nâEuros"a pas Ã©tÃ© reprise (elle
est limitÃ©e au cas faisant suite Ã un accident de travail suivi dâEuros"une relaxe des personnes physiques)
[-] L 263-6 / L 4741-5 : en cas de condamnation prononcÃ©e contre un employeur ayant enfreint, par sa faute
personnelle, les rÃ¨gles en matiÃ¨re dâEuros"hygiÃ¨ne et de sÃ©curitÃ©, lâEuros"ancien code prÃ©voyait que Â« le
tribunal ordonne lâEuros"affichage du jugement aux portes des magasins, usines ou ateliers du dÃ©linquant et sa
publication dans tels journaux quâEuros"il dÃ©signe, le tout aux frais du dÃ©linquant Â » ; le nouveau code stipule
que Â« la juridiction peut ordonner, Ã titre de peine complÃ©mentaire, lâEuros"affichage du jugement aux portes des
Ã©tablissements de la personne condamnÃ©eâEuros¦et son insertion, intÃ©grale ou par extraits, dans les journaux
quâEuros"elle dÃ©signe. Ces frais ne peuvent excÃ©der le montant de lâEuros"amende encourue. Â » - L 263-9, L
235-16 / L 4744-3 : suppression des peines de rÃ©cidive (le montant de lâEuros"amende, 22500 euros, Ã©tait
multipliÃ© par deux) pour les maÃ®tres dâEuros"ouvrage qui ouvrent des chantiers importants sans respect de
certaines dispositions (desserte en voirie, raccordement Ã des rÃ©seaux de distribution dâEuros"eau potable et
dâEuros"Ã©lectricitÃ©, Ã©vacuation des eaux usÃ©es, locaux destinÃ©s au personnel du chantier conformes aux
rÃ¨gles applicables)
[-] L 263-10 I, L 235-2 / L 4744-2 : suppression des peines rÃ©cidive (lâEuros"amende de 4500 euros Ã©tait
multipliÃ©e par deux) pour les maÃ®tres dâEuros"ouvrage qui ne font pas la dÃ©claration prÃ©alable pour les
chantiers importants.
[-] L 263-11 / L 4744-6 : suppression des peines de rÃ©cidive (lâEuros"amende de 4500 euros Ã©tait multipliÃ©e
par deux) pour et les travailleurs indÃ©pendants et les employeurs lorsquâEuros"ils exercent eux-mÃªmes une
activitÃ© sur un chantier de bÃ¢timent et de gÃ©nie civil en cas dâEuros"infraction aux rÃ¨gles gÃ©nÃ©rales de
protection et de salubritÃ©
[-] L 263-11 / RIEN : le texte Ã©tablissant les pÃ©nalitÃ©s pour les infractions commises par les travailleurs
indÃ©pendants et les employeurs lorsquâEuros"ils exercent eux-mÃªmes une activitÃ© sur un chantier forestier ou
sylvicole ou lors de travaux en hauteur dans les arbres nâEuros"a pas Ã©tÃ© repris mais transfÃ©rÃ© au code rural
(L 719-8) avec Ã©galement suppression des peines de rÃ©cidive

7 - Les contrats de travail

7.1 - Contrat dâEuros"apprentissage

Le contrat dâEuros"apprentissage qui figurait au dÃ©but du code du travail dans la partie consacrÃ©e aux Â«
conventions relatives au travail Â » avec le contrat de travail, les conventions collectives et le salaire est
dÃ©sormais, symboliquement pour lâEuros"instant, classÃ© dans la partie Â« formation professionnelle Â ».
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LâEuros"ensemble des modifications lÃ©gislatives de lâEuros"ordonnance du 12/03/07 montre que lâEuros"on
sâEuros"oriente vers un contrat qui, au minimum, nâEuros"aura plus les garanties du contrat de travail
[-] L 115-2 /L 6222-8 : la durÃ©e du contrat dâEuros"apprentissage peut Ãªtre adaptÃ©e en fonction de
lâEuros"Ã©valuation des compÃ©tences et aprÃ¨s autorisation du service de lâEuros"inspection de
lâEuros"apprentissage. Les conditions permettant de rÃ©puter cette autorisation acquise (actuellement contrat
dâEuros"apprentissage conclu dans le cadre de lâEuros"article L 337-3 du code de lâEuros"Ã©ducation ; avis
favorable Ã©mis par le responsable dâEuros"un Ã©tablissement dâEuros"enseignement supÃ©rieur) seront
dÃ©terminÃ©es par dÃ©cret
[-] L 115-2-1 / RIEN : les nouveaux textes lÃ©gislatifs nâEuros"ont pas repris la disposition instituant un entretien
dâEuros"Ã©valuation de la formation dans les deux mois aprÃ¨s le dÃ©but du contrat entre lâEuros"apprenti, Â«
lâEuros"employeur, le maÃ®tre dâEuros"apprentissage, un formateur du centre de formation dâEuros"apprentis et,
si besoin est, les parents de lâEuros"apprenti Â »
[-] L 116-2 (alinÃ©as 2 et 3) / RIEN : aucune procÃ©dure (dÃ©lai de la dÃ©cision, motivation de la dÃ©cision, avis
du comitÃ© de coordination rÃ©gional de lâEuros"emploi et de la formation professionnelle) nâEuros"est prÃ©vue
par le nouveau texte lÃ©gislatif pour les dÃ©cisions dâEuros"accepter une demande de convention nÃ©cessaire Ã
la crÃ©ation de centre dâEuros"apprentis, ou en cas de dÃ©nonciation de cette convention
[-] L 116-3 / L 6233-8 : la durÃ©e minimale de la formation dispensÃ©e dans les centre de formation
dâEuros"apprentis est actuellement de 400 heures par an en moyenne ; le nouveau texte renvoie Ã un dÃ©cret la
fixation de cette durÃ©e minimale
[-] L 117-2 / ABROGÃ0 : Abrogation du texte disant que Â« le contrat dâEuros"apprentissage est rÃ©gi par les lois,
rÃ¨glements et conventions ou accords collectifs de travail applicables aux relations de travail entre employeurs et
salariÃ©s dans la branche ou lâEuros"entreprise considÃ©rÃ©e Â ».
[-] L 117-5 (alinÃ©a 1) / L 6223-1 : avant le dÃ©cret nÂ? 2006-920 du 26/07/06 et la loi nÂ?2006-1770 du 30/12/06
qui ont supprimÃ© lâEuros"enregistrement des contrats dâEuros"apprentissage par lâEuros"inspection du travail,
lâEuros"employeur devait, au moment de cet enregistrement, transmettre Ã ce service une dÃ©claration
garantissant que Â« lâEuros"Ã©quipement de lâEuros"entreprise, les techniques utilisÃ©es, les conditions de travail,
dâEuros"hygiÃ¨ne et de sÃ©curitÃ©, les compÃ©tences professionnelles et pÃ©dagogiques âEuros¦des personnes
responsables de la formation Â » Ã©taient de nature Ã permettre une formation satisfaisante ; le nouveau texte
destine cette dÃ©claration Ã une Â« autoritÃ© administrative  Â » non prÃ©cisÃ©e.
[-] L 117-5 (alinÃ©a 2), L 119-1/ RIEN : a disparu lâEuros"obligation de lâEuros"employeur de fournir, pendant la
durÃ©e du contrat dâEuros"apprentissage, de fournir aux inspecteurs dâEuros"apprentissage les piÃ¨ces
justificatives (prÃ©cisÃ©es par dÃ©cret) du respect de la dÃ©claration Ã©voquÃ©e ci-dessus
[-] L 117-5 / L 6225-1 : le PrÃ©fet pouvait sâEuros"opposer Ã lâEuros"engagement dâEuros"apprentis, par
dÃ©cision motivÃ©e, si lâEuros"employeur mÃ©connaissait ses obligations, et en informait lâEuros"inspection du
travail, le comitÃ© dâEuros"entreprise ou, Ã dÃ©faut les dÃ©lÃ©guÃ©s du personnel, la chambre consulaire
concernÃ©e ; il est remplacÃ© dans cette tÃ¢che par une Â« autoritÃ© administrative Â » qui pour lâEuros"instant
nâEuros"est pas obligÃ©e de motiver sa dÃ©cision ni dâEuros"en informer
[-] L 117-7 / L 6223-3 : LâEuros"employeur Ã©tait Â« tenu Â » dâEuros"assurer dans lâEuros"entreprise la formation
pratique de lâEuros"apprenti, dÃ©sormais il Â« assure Â » cette formation
[-] L 117-11 / RIEN : du nouveau texte lÃ©gislatif a disparu la disposition prÃ©voyant que lâEuros"employeur doit
prÃ©venir les parents de lâEuros"apprenti en cas de problÃ¨me, notamment de maladie ou dâEuros"absence.
[-] L 117-12 / RIEN : le texte actuel prÃ©voit que des clauses et mentions (dÃ©finies par dÃ©cret) doivent
obligatoirement figurer au contrat dâEuros"apprentissage ; cette disposition a disparu du nouveau texte.
[-] L 117-14 / L 6224-6 : lâEuros"enregistrement du contrat confiÃ© aux chambres consulaires nâEuros"excluait pas
le contrÃ´le de la validitÃ© de lâEuros"enregistrement par lâEuros"inspection du travail ; le nouveau texte confie ce
contrÃ´le a posteriori Ã une Â« autoritÃ© administrative  Â »
[-] L 117-14 / RIEN : le dÃ©lai de 15 jours pour le refus dâEuros"enregistrement du contrat a disparu du nouveau
texte
[-] L 117-15 / RIEN : le nouveau texte lÃ©gislatif ne prÃ©voit plus que, dans le cas dâEuros"un apprenti mineur
employÃ© par un ascendant, Â« lâEuros"ascendant est tenu de verser une partie du salaireâEuros¦Ã un compte
ouvert Ã cet effet au nom de lâEuros"apprenti Â »
[-] L 117-18 / L 6225-2, L 6225-3 : Le PrÃ©fet est remplacÃ© par une Â« autoritÃ© administrative Â » pour dÃ©cider
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si les contrats dâEuros"apprentissage en cours peuvent aller jusqu âEurosÜÃ leur terme en cas dâEuros"opposition
Ã lâEuros"engagement dâEuros"apprentis ou de non dÃ©claration par lâEuros"employeur dâEuros"un transfert
dâEuros"entreprise
[-] L 117-bis-1 (1Ã¨re phrase) / ABROGÃ0 : le texte abrogÃ© disait : Â« lâEuros"apprenti est un jeune travailleur en
premiÃ¨re formation professionnelle alternÃ©e, titulaire dâEuros"un contrat de travail particulier Â »
[-] L 143-10 / L 3253-2 : le nouveau texte ne fait plus rÃ©fÃ©rence aux apprentis pour les sommes aux Â« salariÃ©s
et apprentis Â » en cas de procÃ©dure de sauvegarde, de redressement ou de liquidation judiciaire - L 222-4 /
ABROGÃ0 : lâEuros"interdiction de faire travailler les jours de fÃªte reconnus par la loi, spÃ©cifique aux Â« apprentis
Â » de moins de 18 ans, a Ã©tÃ© abrogÃ©e
[-] L 223-4 / L 3141-5 : lâEuros"assimilation Ã un travail effectif pour la dÃ©termination des droits Ã congÃ©s payÃ©s
couvre les Â« pÃ©riodes pendant lesquelles un salariÃ© ou un apprenti se trouve maintenu ou rappelÃ© au service
national Â » ; le nouveau texte ne fait plus rÃ©fÃ©rence aux apprentis
[-] L 223-5 / L 3141-9 : les deux jours de congÃ© supplÃ©mentaire pour enfant Ã charge sâEuros"appliquent
actuellement aux Â« femmes salariÃ©es ou apprenties Ã¢gÃ©es de moins de 21 ans Â » ; le nouveau texte a
supprimÃ© les apprenties
[-] L 122-20 / L 3142-63 : LâEuros"obligation de participation Ã lâEuros"appel de prÃ©paration Ã la dÃ©fense,
assortie dâEuros"une autorisation dâEuros"absence dâEuros"une journÃ©e sans rÃ©duction de rÃ©munÃ©ration,
concernait Â« tout salariÃ© ou apprenti, Ã¢gÃ© de 16 Ã 25 ans Â » ; le nouveau texte ne fait plus rÃ©fÃ©rence aux
apprentis
[-] L 122-21 / L 3142-64 : LâEuros"interdiction faite Ã un employeur de rompre le contrat de travail Â« dâEuros"un
salariÃ© ou dâEuros"un apprenti au motif que lui-mÃªme, le salariÃ© ou lâEuros"apprenti se trouve astreint aux
obligations du service nationalâEuros¦Ã un titre quelconque Â » ne concerne plus les apprentis dans le nouveau
texte lÃ©gislatif.
[-] L 225-8 / L 3142-41 : la rÃ©fÃ©rence aux apprentis a Ã©tÃ© supprimÃ© dans le texte instituant un congÃ© de
reprÃ©sentation pour les salariÃ©s
[-] L 117 bis-5 / RIEN : outre les Ã©preuves du diplÃ´me ou du titre prÃ©vu par le contrat dâEuros"apprentissage, Â«
lâEuros"apprenti a le droit de se prÃ©senter aux examens de son choix dans des conditions fixÃ©es par voie
rÃ©glementaire Â » ; cette disposition a disparu du nouveau texte lÃ©gislatif
[-] L 117 bis-6 / L 6222-33 : actuellement des dÃ©crets peuvent fixer une liste limitative (certaines branches
professionnelles) des travaux dangereux que peuvent effectuer des apprentis si cela est nÃ©cessaire Ã leur
formation ; le nouveau texte se contente dâEuros"indiquer que des dÃ©crets dÃ©termineront les travaux dangereux
que peuvent accomplir les apprentis
[-] L 117 bis-8 / RIEN : la carte dâEuros"apprenti, valable sur lâEuros"ensemble du territoire national, nâEuros"est
plus prÃ©vue par le nouveau texte lÃ©gislatif
[-] L 119-1 / L 6251-1 : les inspecteurs de lâEuros"apprentissage Ã©taient des fonctionnaires des corps
dâEuros"inspection Ã vocation pÃ©dagogique ou des enseignants-chercheurs (pour lâEuros"enseignement
supÃ©rieur) ; le nouveau texte renvoie Ã un dÃ©cret la nouvelle dÃ©finition du corps de fonctionnaires assurant le
contrÃ´le de lâEuros"apprentissage.
[-] L 119-1 (alinÃ©a 2) / RIEN : le concours dâEuros"autres fonctionnaires, en raison de leurs compÃ©tences
techniques, Ã lâEuros"inspection de lâEuros"apprentissage, a disparu du nouveau texte lÃ©gislatif
[-] L 119-1 (alinÃ©a 6) / ABROGÃ0 : a Ã©tÃ© abrogÃ©e la disposition indiquant que Â« les inspecteurs du
travailâEuros¦sont chargÃ©s de constater les infractions  Â » aux dispositions relatives au contrat
dâEuros"apprentissage
[-] L 119-1-1, L 119-1-2 / L 6252-4, L 6252-5, L 6252-6, L 6361-5 : par contre on a trouvÃ© de quoi occuper les
inspecteurs du travail puisquâEuros"ils sont dÃ©sormais chargÃ©s de faire le contrÃ´le administratif et financier : 1/
des organismes collecteurs de la taxe dâEuros"apprentissage (avec les inspecteurs de la formation professionnelle) ;
2/ des Ã©tablissements bÃ©nÃ©ficiaires de fonds de lâEuros"apprentissage et des dÃ©penses de fonctionnement
des organismes gestionnaires de centres de formation dâEuros"apprentis conventionnÃ©s (avec les corps
dâEuros"inspection compÃ©tents en matiÃ¨re dâEuros"apprentissage et les inspecteurs de la formation
professionnelle)
[-] L 119-2 / ABROGÃ0 : la rÃ©fÃ©rence au rÃ©gime particulier dâEuros"apprentissage pour les marins a disparu
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7.2 - Contrat de travail

7.2.1 Contrat de travail Ã durÃ©e dÃ©terminÃ©e

[-] L 122-1-2 II / L 1242-8 : la consultation du comitÃ© dâEuros"entreprise (ou Ã dÃ©faut des dÃ©lÃ©guÃ©s du
personnel) pour augmenter la durÃ©e maximale du contrat Ã durÃ©e dÃ©terminÃ©e (de 18 Ã 24 mois) en cas de
commande exceptionnelle Ã lâEuros"exportation a disparu du nouveau texte lÃ©gislatif
[-] L 122-2 / L 1242-3, L 1243-13 : le renouvellement du contrat Ã durÃ©e dÃ©terminÃ©e Ã©tait possible une fois
pour les contrats, en grand nombre depuis une bonne vingtaine dâEuros"annÃ©es, Â« destinÃ©s Ã favoriser
lâEuros"embauchage de certaines catÃ©gories de personnes sans emploi Â » ainsi que ceux pour lesquels
lâEuros"employeur sâEuros"engage Ã assurer un complÃ©ment de formation professionnelle au salariÃ© (stagiaires
liÃ©s Ã un Ã©tablissement dâEuros"enseignement, Ã©trangers venant en France acquÃ©rir un complÃ©ment de
formation professionnelle, salariÃ©s en contrat de rÃ©Ã©ducation professionnelle Ã la suite dâEuros"un accident du
travail) ; ces contrats (appelÃ©s dÃ©sormais Â« contrats aidÃ©s Â ») ne pourront plus Ãªtre renouvelÃ©s
[-] L 122-3 / L 1242-6 : le directeur dÃ©partemental du travail est remplacÃ© par une Â« autoritÃ© administrative Â »
pour lâEuros"autorisation de dÃ©rogations Ã lâEuros"interdiction dâEuros"utiliser des contrats Ã durÃ©e
dÃ©terminÃ©e pour certains travaux particuliÃ¨rement dangereux - L 122-3-1 / L 1242-12 : Â« le contrat de travail Ã
durÃ©e dÃ©terminÃ©e doit Ãªtre Ã©tabli par Ã©critâEuros¦.il doit, notamment, comporter.. Â » devient Â« le contrat
de travail Ã durÃ©e dÃ©terminÃ©e est Ã©tabli par Ã©critâEuros¦il comporte notamment.. Â »
[-] L 122-3-1 / L 1242-13 : lâEuros"employeur a dÃ©sormais aprÃ¨s lâEuros"embauche Â« deux jours ouvrables Â »
au lieu de Â« deux jours Â » pour transmettre au salariÃ© le contrat de travail Ã durÃ©e dÃ©terminÃ©e
[-] L 122-3-13 / RIEN : le nouveau texte lÃ©gislatif ne prÃ©voit plus que Â« la dÃ©cision du conseil de
prudâEuros"hommes est exÃ©cutoire de droit Ã titre provisoire Â » pour les requalifications de contrats Ã durÃ©e
dÃ©terminÃ©e en contrats Ã durÃ©e indÃ©terminÃ©e.
[-] L 122-3-18, L 122-3-19, L 122-3-20 / NON REPRIS : ces dispositions qui instituaient un Â« contrat vendanges Â »
contraire aux dispositions lÃ©gales sur les congÃ©s payÃ©s et lâEuros"interdiction de cumuls dâEuros"emplois
nâEuros"ont pas Ã©tÃ© reprises dans le code du travail mais non abrogÃ©es car elles ont Ã©tÃ© transfÃ©rÃ©es au
code rural (articles L 718-4 Ã L 718-6)

7.2.2 Contrat de travail temporaire (intÃ©rim)

[-] Le Â« contrat de travail temporaire Â » a Ã©tÃ© rebaptisÃ© Â« contrat de mission  Â », officiellement pour ne pas
le confondre avec le Â« contrat de mise Ã disposition Â » qui lie lâEuros"entreprise de travail temporaire et
lâEuros"entreprise utilisatrice. Ce changement, Â« pour mettre un terme Ã la confusion  Â » selon
lâEuros"ordonnance du 12/03/07, aurait plutÃ´t tendance Ã lâEuros"accroÃ®tre, puisque les dispositions sur le
travail temporaire, actuellement sÃ©parÃ©es, sont dÃ©sormais incluses dans un titre regroupant des contrats de
travail dÃ©nommÃ©s Â« contrats de mise Ã disposition  Â » (sont ainsi mis ensemble, avec les contrats conclus
avec les entreprises de travail temporaire, les contrats conclus avec un groupement dâEuros"employeurs et ceux
conclus avec une entreprise de travail Ã temps partagÃ©.
[-] L 124-2-3 / L 1251-10 : le directeur dÃ©partemental du travail est remplacÃ© par une Â« autoritÃ© administrative
Â » pour lâEuros"autorisation de dÃ©rogations Ã lâEuros"interdiction dâEuros"utiliser des contrats de travail
temporaire pour certains travaux particuliÃ¨rement dangereux
[-] L 124-7-1 / RIEN : le nouveau texte lÃ©gislatif ne prÃ©voit plus que Â« la dÃ©cision du conseil de
prudâEuros"hommes est exÃ©cutoire de droit Ã titre provisoire Â » pour les requalifications de contrats de travail
temporaire en contrats Ã durÃ©e indÃ©terminÃ©e.
[-] L 124-10 / L 1251-45, L 1251-48 : actuellement une dÃ©claration prÃ©alable Ã lâEuros"activitÃ©
dâEuros"entrepreneur de travail temporaire doit Ãªtre faite Ã lâEuros"autoritÃ© administrative (inspecteur du travail)
et mentionner Â« les caractÃ©ristiques juridiques de lâEuros"entreprise, le nom de ses dirigeants et le domaine
gÃ©ographique et professionnel dans lequel lâEuros"entreprise entend mettre les salariÃ©s Ã la disposition
dâEuros"utilisateurs Â » ; le nouveau texte prÃ©voit Â« une dÃ©claration prÃ©alable Â » et renvoie son contenu Ã
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un dÃ©cret
[-] L 124-11 / L 1251-46, L 1251-48 : le relevÃ© des contrats de travail doit actuellement Ãªtre transmis Ã
lâEuros"autoritÃ© administrative (inspecteur du travail) ; le nouveau texte ne prÃ©cise pas la nouvelle Â« autoritÃ©
administrative Â »
[-] L 124-13 / RIEN : a disparu la disposition indiquant que les inspecteurs du travail Â« sont habilitÃ©s Ã constater
les infractions  Â » aux dispositions relatives au contrat de travail temporaire
[-] L 124-13 / RIEN : a disparu la disposition indiquant que les inspecteurs du travail Â« peuvent se faire prÃ©senter
les contrats Â« de travail temporaire ainsi que les contrats de mise Ã disposition ( = entre lâEuros"entreprise de
travail temporaire et lâEuros"entreprise utilisatrice) Â »
[-] L 152-2-1 / L 1254-12, L 1254-13 : pour les infractions dâEuros"un employeur Ã la lÃ©gislation sur les entreprises
de travail temporaire, lâEuros"ancien code prÃ©voyait que Â« le tribunal peut ordonner, aux frais de
lâEuros"entrepreneur de travail temporaire ou de lâEuros"utilisateur condamnÃ©, lâEuros"affichage du jugement aux
portes de lâEuros"entreprise et sa publication dans les journaux quâEuros"il dÃ©signe Â » ; le nouveau code stipule
que Â« la juridiction peut Ã©galement ordonner, Ã titre de peine complÃ©mentaire, lâEuros"affichage du jugement
aux frais de lâEuros"entrepreneur de travail temporaire ou de lâEuros"utilisateur condamnÃ©, dans les conditions
prÃ©vues Ã lâEuros"article 131-35 du code pÃ©nal, et son insertion, intÃ©grale ou par extraits, dans les journaux
quâEuros"elle dÃ©signe. Ces frais ne peuvent excÃ©der le montant maximum de lâEuros"amende encourue. Â »

7.2.3 Contrat Ã durÃ©e indÃ©terminÃ©e

[-] L 122-13, L 122-14-3 / L 1237-2, L 1235-1 : en cas de rupture du contrat de travail par dÃ©mission du salariÃ©, si
elle est jugÃ©e abusive, elle ouvre droit Ã des dommages-intÃ©rÃªts au bÃ©nÃ©fice de lâEuros"employeur. Il est Ã
noter quâEuros"en cas de doute, celui-ci profite au salariÃ©. Le nouveau texte lÃ©gislatif annonce un dÃ©cret
dâEuros"application non prÃ©vu par le texte actuel
[-] L 122-14 / L 1232-4 : en cas de licenciement, lorsquâEuros"il nâEuros"y a pas dâEuros"institutions
reprÃ©sentatives du personnel dans lâEuros"entreprise, le salariÃ© peut, lors de lâEuros"entretien prÃ©alable au
licenciement, se faire assister par un conseiller de son choix, inscrit sur une liste Â« dressÃ©e par le reprÃ©sentant
de lâEuros"Etat dans le dÃ©partement aprÃ¨s consultation des organisations reprÃ©sentatives Â » et Â« cette liste
comporte notamment le nom, lâEuros"adresse, la profession ainsi que lâEuros"appartenance syndicale Ã©ventuelle
des conseillers Â » ; le nouveau texte lÃ©gislatif renvoie Ã une Â« autoritÃ© administrative Â » la constitution de la
liste, sans prÃ©cision sur son contenu.
[-] L 122-14 / L 1233-38 : en cas de licenciement pour motif Ã©conomique de plus de 10 salariÃ©s dans une mÃªme
pÃ©riode de 30 jours, la procÃ©dure dâEuros"entretien prÃ©alable ne sâEuros"applique pas. Le nouveau texte
lÃ©gislatif annonce un dÃ©cret dâEuros"application non prÃ©vu par le texte actuel
[-] L 122-14-1 / L 1232-6 : en cas de licenciement, Â« la date de prÃ©sentation de la lettre recommandÃ©e fixe le
point de dÃ©part du dÃ©lai-congÃ© (=prÃ©avis) Â » ; cette disposition a disparu et un dÃ©cret dâEuros"application
est prÃ©vu
[-] L 761-5 / L 7112-3 : pour les journalistes, lâEuros"indemnitÃ© de licenciement Â« ne peut Ãªtre infÃ©rieure Ã
âEuros¦1 mois par annÃ©e ou fraction dâEuros"annÃ©e de collaborationâEuros¦des derniers appointements Â »
avec un maximum fixÃ© Ã quinze mois ; une Â« commission arbitrale est obligatoirement saisie pour dÃ©terminer
lâEuros"indemnitÃ© due lorsque la durÃ©e des services excÃ¨de quinze annÃ©es. Â » ; Â« cette commission est
composÃ©e de deux arbitres dÃ©signÃ©s par les organisations professionnelles dâEuros"employeurs et de deux
arbitres dÃ©signÃ©s par les organisations professionnelles de salariÃ©s Â » ; le texte actuel dÃ©finit les modalitÃ©s
de mise en place de la commission et de la dÃ©cision quâEuros"elle prend qui Â« ne peut Ãªtre frappÃ©
dâEuros"appel Â » ; le nouveau texte prÃ©voit seulement que le journaliste a droit Ã Â« une indemnitÃ©
dÃ©terminÃ©e dans des conditions fixÃ©es par voie rÃ©glementaire  Â », la Â« commission arbitrale Â », dont le
nombre dâEuros"arbitres nâEuros"est plus fixÃ©, nâEuros"est saisie que Â« lorsque lâEuros"anciennetÃ© excÃ¨de
une durÃ©e dÃ©terminÃ©e par voie rÃ©glementaire  Â », et en cas de dÃ©saccord sur les arbitres, la dÃ©cision est
prise Â« dans des conditions dÃ©terminÃ©es par voie rÃ©glementaire Â »
[-] L 761-6 / RIEN : actuellement Â« la dÃ©cision de la commission arbitrale est obligatoire Â » et elle a Â« force
exÃ©cutoire Â » du seul fait de son dÃ©pÃ´t au greffe du tribunal de grande instance ; cet article a disparu du
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nouveau texte lÃ©gislatif
[-] L 122-14-2 / L 1233-17, L 1233-18 : A la demande Ã©crite du salariÃ©, lâEuros"employeur qui procÃ¨de Ã un
licenciement pour motif Ã©conomique, est tenu de lui indiquer par Ã©crit les Â« critÃ¨res retenus en application de
lâEuros"article L 321-1-1 Â » pour lâEuros"ordre des licenciements, qui doivent donc Ãªtre conformes Ã ceux
prÃ©vus par la lÃ©gislation. Le nouvel article Ã©nonce simplement que lâEuros"employeur indique par Ã©crit les Â«
critÃ¨res retenus Â » et un dÃ©cret dâEuros"application est prÃ©vu.
[-] L 321-1 alinÃ©a 2 / L 1233-1 : actuellement les dispositions sur les licenciements Ã©conomiques sont Â«
applicables Ã toute rupture du contrat du travail rÃ©sultant de lâEuros"une des causes Ã©noncÃ©es Â » au premier
alinÃ©a de lâEuros"article L 321-1, câEuros"est-Ã -dire pour un motif non inhÃ©rent Ã la personne du salariÃ©, ce
qui avait pour consÃ©quence que tout salariÃ© licenciÃ© pour un motif Ã©conomique bÃ©nÃ©ficiait des garanties
de ce type de licenciement mÃªme si le licenciement nâEuros"Ã©tait pas effectuÃ© dans ce cadre. Le nouveau code
a remplacÃ© cette formule par Â« applicables dans les entreprises et Ã©tablissements privÃ©s de toute nature ainsi
que, sauf dispositions particuliÃ¨res, dans les entreprises publiques et les Ã©tablissements publics industriels et
commerciaux Â ». Donc dÃ©sormais toutes les ruptures dites nÃ©gociÃ©es ou amiables intervenant pour un motif
Ã©conomique, telles que les dÃ©parts volontaires dans le cadre dâEuros"un plan de sauvegarde de lâEuros"emploi
ou les futures Â« sÃ©parations Ã lâEuros"amiable Â » annoncÃ©es par le MEDEF et Sarkozy ne seront plus
assimilÃ©es Ã des licenciements Ã©conomiques.
[-] L 321-13 / NON REPRIS : suppression de la cotisation Ã lâEuros"assuranceâEuros"chÃ´mage pÃ©nalisant les
employeurs licenciant pour motif Ã©conomique des salariÃ©s de plus de 50 ans.
[-] L 122-14-4, L 321-4-1 / L 1235-4, L 1235-11 : en cas de licenciement abusif ou sans respect de la procÃ©dure de
reclassement pour les licenciements de plus de 10 salariÃ©s dans une pÃ©riode de 30 jours, le juge ordonne le
remboursement aux organismes qui les verse des indemnitÃ©s de chÃ´mage payÃ©es entre le licenciement et le
jugement (dans la limite de 6 mois), une copie du jugement certifiÃ©e conforme leur Ã©tant alors adressÃ©e par le
tribunal. Le nouveau texte, contrairement Ã lâEuros"ancien, ne prÃ©voit plus la transmission de cette copie et ne fixe
plus la procÃ©dure de recouvrement par ces organismes
[-] L 122-14-10 / ABROGÃ0 : pour la rupture du contrat de travail Ã durÃ©e indÃ©terminÃ©e, les dispositions
particuliÃ¨res des dÃ©partements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle sont abrogÃ©es
[-] L 122-14-13 (alinÃ©a 1)/ L 1237-9 : en cas de dÃ©part volontaire Ã la retraite, le salariÃ© a droit Ã une
indemnitÃ© qui, sauf disposition plus favorable de la convention collective ou du contrat de travail, ne peut Ãªtre
infÃ©rieure Ã celle prÃ©vue Â« Ã lâEuros"article 6 de lâEuros"accord annexÃ© Ã la loi nÂ? 78-49 du 19/01/78 Â » ;
le nouveau texte renvoie Ã un dÃ©cret la fixation de lâEuros"indemnitÃ©
[-] L 122-14-13 (alinÃ©a 2)/ L 1237-7 : en cas de mise Ã la retraite par lâEuros"employeur, le salariÃ© a droit Â«
sous rÃ©serve des dispositions plus favorables dâEuros"une convention ou un accord collectif de travail ou un
contrat de travail, au versement dâEuros"une indemnitÃ© de dÃ©part en retraite Ã©quivalente soit Ã
lâEuros"indemnitÃ© de licenciement prÃ©vue par lâEuros"article 5 de lâEuros"accord mentionnÃ© au premier
alinÃ©aâEuros¦soit Ã lâEuros"indemnitÃ© minimum de licenciement prÃ©vue par lâEuros"article L 122-9 du
prÃ©sent code Â » ; le nouveau texte se contente dâEuros"Ã©noncer que lâEuros"indemnitÃ© Ã laquelle a droit la
salariÃ© est Â« au moins Ã©gale Ã lâEuros"indemnitÃ© de licenciement prÃ©vue Ã lâEuros"article L 1234-9 Â »
(dont la fixation est renvoyÃ©e Ã la parution dâEuros"un dÃ©cret)
[-] L 122-16 / L 1234-19 : A la fin du contrat de travail dâEuros"un salariÃ©, lâEuros"employeur doit lui remettre un
certificat de travail dont le contenu est actuellement prÃ©vu ; il doit contenir Â« exclusivement la date de son
entrÃ©e et celle de sa sortie, et la nature de lâEuros"emploi ou, le cas Ã©chÃ©ant, des emplois successivement
occupÃ©s ainsi que les pÃ©riodes pendant lesquelles ces emplois ont Ã©tÃ© tenus. Le nouveau texte ne prÃ©voit
pas le contenu du certificat, qui sera fixÃ© par un dÃ©cret.
[-] L 122-38 / L 1322-3 : une dÃ©cision de lâEuros"inspecteur du travail annulant des dispositions du rÃ¨glement
intÃ©rieur dâEuros"une entreprise peut faire actuellement lâEuros"objet dâEuros"un recours devant le directeur
rÃ©gional du travail dans un dÃ©lai de deux mois ; les conditions de ce recours sont renvoyÃ©es Ã la parution
dâEuros"un dÃ©cret par le nouveau texte
[-] L 125-1 / L 8231-1 : LâEuros"actuel code du travail interdit le Â« marchandage Â » qui consiste Ã fournir de la
main dâEuros"Å"uvre Ã une entreprise en causant un prÃ©judice au salariÃ© ou en passant outre Ã Â«
lâEuros"application des dispositions de la loi, de rÃ¨glement.. Â » ; lâEuros"interdiction est restreinte par le nouveau
texte aux Â« dispositions lÃ©gales .. Â »
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[-] L 128-1 / L 1272-4 : Actuellement, Â« les organismes de recouvrement du rÃ©gime gÃ©nÃ©ral de sÃ©curitÃ©
sociale organisent directement et, Ã titre gratuit, la gestion du chÃ¨que emploi-associatif Â » ; cette disposition
nâEuros"a pas Ã©tÃ© reprise
[-] L 152-1 / L 1151-1, L 1238-1, L 2436-1 : suppression des peines de rÃ©cidive pour les atteintes Ã
lâEuros"exercice des fonctions de conseiller du salariÃ© (pour les licenciements) ou de mÃ©diateur (pour les litiges
sur le harcÃ¨lement moral)
[-] L 152-1-2, L 152-1-3 / L 1146-3, L 1155-4 : en cas dâEuros"infractions aux dispositions sur lâEuros"Ã©galitÃ©
professionnelle hommes/femmes, sur le harcÃ¨lement moral et sur le harcÃ¨lement sexuel, en cas de renvoi du
prononcÃ© du jugement et demandes dâEuros"exÃ©cution de mesures par lâEuros"employeur fautif, Â« le tribunal
apprÃ©cie sâEuros"il y a lieu de prononcer une dispense de peine ou dâEuros"infliger les peines prÃ©vues par la loi
Â » ; la nouvelle rÃ©daction est Â« la juridiction apprÃ©cie sâEuros"il y a lieu de prononcer une dispense de peine Â
»
[-] L 152-1-5 / L 1334-1 : suppression des peines de rÃ©cidive pour les infractions Ã la disposition indiquant que,
dans les entreprises Â« toute amende ou sanction pÃ©cuniaire est interdite Â »
[-] L 152-4 / ABROGÃ0 : lâEuros"article indiquant que les peines du code pÃ©nal (Â« abus de confiance Â »)
sâEuros"appliquent aux entreprises de travail temporaire qui retiennent ou utilisent dans un intÃ©rÃªt personnel ou
pour lâEuros"entreprise les sommes remises Ã titre de caution (servant Ã la garantie financiÃ¨re de paiement des
salaires) a Ã©tÃ© abrogÃ©
[-] L 933-1 / L 6323-1 : la dÃ©termination de lâEuros"anciennetÃ© nÃ©cessaire (actuellement un an) pour avoir droit
Ã un congÃ© individuel de formation est renvoyÃ©e Ã la parution dâEuros"un dÃ©cret ; en outre, il nâEuros"est plus
fait mention de la prise en compte pour cette anciennetÃ© des absences pour congÃ© maternitÃ©, adoption, et
congÃ© parental dâEuros"Ã©ducation
[-] L 933-3 / L 6323-10 : le nouveau texte renvoie Ã un dÃ©cret le dÃ©lai (actuellement un mois) de rÃ©ponse par
lâEuros"employeur Ã une demande de congÃ© individuel de formation

7.3 - Conventions collectives

[-] L 132-10 / L 2231-6 : le dÃ©pÃ´t des accords collectifs sâEuros"effectue actuellement Ã lâEuros"inspection du
travail et aux prudâEuros"hommes ; le nouveau texte renvoie Ã un dÃ©cret lâEuros"ensemble des conditions de
dÃ©pÃ´t
[-] L 132-16 / RIEN : le nouveau texte lÃ©gislatif nâEuros"a pas repris la disposition qui permet actuellement au
ministre du travail, Ã la demande dâEuros"une des organisations reprÃ©sentatives intÃ©ressÃ©es ou de sa propre
initiative, dâEuros"abroger des arrÃªtÃ©s dâEuros"extension ou dâEuros"Ã©largissement dâEuros"une convention
ou dâEuros"un accord collectif
[-] L 135-7 / L 2262-5 : Ã dÃ©faut de convention ou accord collectif prÃ©voyant les modalitÃ©s dâEuros"information
des salariÃ©s et des reprÃ©sentants du personnel sur le droit conventionnel applicable dans lâEuros"entreprise et
lâEuros"Ã©tablissement, des modalitÃ©s minimales dâEuros"information sont actuellement prÃ©vues par le texte
lÃ©gislatif : au moment de lâEuros"embauche, remise dâEuros"une Â« notice dâEuros"information relative aux
textes conventionnels applicables Â » ; remise Ã tous les reprÃ©sentants du personnel dâEuros"un exemplaire des
textes applicables ; exemplaire tenu Ã jour Â« Ã la disposition du personnel sur le lieu de travail Â » avec un avis Â«
affichÃ© Ã ce sujet Â » ; exemplaire Ã jour Â« Ã disposition des salariÃ©s Â » sur lâEuros"intranet pour les
entreprises qui en disposent . Le nouveau texte ne reprend aucune de ces modalitÃ©s en renvoyant les conditions
dâEuros"information Ã un dÃ©cret.
[-] L 153-1 / RIEN : a disparu lâEuros"article indiquant que les mÃªmes sanctions pÃ©nales que pour les infractions
Ã la loi sâEuros"appliquent aux infractions aux dispositions dÃ©rogatoires, autorisÃ©es par la loi, des conventions
ou accords collectifs Ã©tendus

8 - Les salaires
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[-] L 140-6 / ABROGÃ0 : a Ã©tÃ© abrogÃ© lâEuros"article indiquant que Â« les inspecteurs du travailâEuros¦sont
chargÃ©s de veiller Ã lâEuros"application des articles L 140-2 et L 140-3 (= Ã©galitÃ© de salaires hommes/femmes)
Â » et quâEuros" Â« ils sont Ã©galement chargÃ©s de constater les infractions Ã ces dispositions Â »
[-] L 140-7 / RIEN : le texte lÃ©gislatif actuel impose aux employeurs lâEuros"affichage des textes des articles
instituant lâEuros"Ã©galitÃ© des salaires entre les hommes et les femmes dans les lieux de travail ainsi que dans
les locaux oÃ¹ se fait lâEuros"embauchage ; ce texte a disparu dans la partie lÃ©gislative du nouveau code
[-] L 141-4 / L 3231-6, L 3231-7 : pour la fixation du SMIC au 1er juillet, indÃ©pendamment de lâEuros"indexation, la
commission nationale de la nÃ©gociation collective reÃ§oit un rapport du gouvernement que le nouveau texte
nâEuros"a pas repris.
[-] L 145-6 / ABROGÃ0 : pour que le SMIC suive lâEuros"Ã©volution Ã©conomique gÃ©nÃ©rale, actuellement est
prÃ©vu Â« une procÃ©dure dâEuros"examen et une programmation mises en Å"uvre dans le cadre du plan
pluriannuel de dÃ©veloppement Ã©conomique et social Â » ; cette procÃ©dure est abrogÃ©e
[-] L 742-2 / RIEN : nâEuros"a pas Ã©tÃ© repris lâEuros"article Ã©tendant aux marins lâEuros"application du SMIC.
[-] L 141-15 / ABROGÃ0 : a Ã©tÃ© abrogÃ© lâEuros"article indiquant que Â« les inspecteurs du travailâEuros¦sont
chargÃ©s de constater les infractions aux dispositions Â » sur la Â« rÃ©munÃ©ration mensuelle minimale Â » qui
est le produit du SMIC par le nombre dâEuros"heures correspondant Ã la durÃ©e lÃ©gale du travail
[-] L 143-3 / L 3243-1 : lors du paiement de la rÃ©munÃ©ration, un bulletin de salaire doit actuellement Ãªtre remis
Â« Ã toutes les personnes apprenties, salariÃ©es.. Â » ; le nouveau texte (Â« personnes salariÃ©es Â ») ne reprend
plus les apprentis - L 742-6 / RIEN : nâEuros"a pas Ã©tÃ© repris lâEuros"article instituant une garantie de paiement
des salaires des 3 derniers mois pour les marins, en cas de procÃ©dure de redressement ou de liquidation judiciaire

9 - La durÃ©e du travail

9.1 - DurÃ©e lÃ©gale et heures supplÃ©mentaires

[-] L 212-4 bis / RIEN : en cas de recours aux heures dâEuros"astreinte, lâEuros"employeur doit actuellement
remettre au salariÃ© en fin de mois un Â« document rÃ©capitulant les nombres dâEuros"heures
dâEuros"astreinteâEuros¦ainsi que la compensation correspondante. Â » ; cette disposition a disparu du nouveau
texte
[-] L 212-4-2 / RIEN : en lâEuros"absence dâEuros"accord collectif, la mise en place dâEuros"horaires de travail Ã
temps partiel peut Ãªtre faite aprÃ¨s avis du comitÃ© dâEuros"entreprise ou, Ã dÃ©faut des dÃ©lÃ©guÃ©s du
personnel et Â« cet avis est transmis dans un dÃ©lai de 15 jours Ã lâEuros"inspecteur du travail Â » ; cette
transmission a disparu du nouveau texte
[-] L 212-4-4 / L 3123-16 : a disparu la disposition prÃ©voyant, pour les salariÃ©s travaillant Ã temps partiel dans les
activitÃ©s de transport de voyageurs prÃ©sentant le caractÃ¨re de service public, la prise dâEuros"un dÃ©cret pour
prÃ©voir les conditions de dÃ©rogation, sur autorisation de lâEuros"inspecteur du travail, aux limitations des
interruptions de courte durÃ©e dans la journÃ©e, Ã dÃ©faut de convention ou dâEuros"accord collectif Ã©tendu les
dÃ©finissant avec des contreparties.
[-] L 212-4-6 (alinÃ©a 13) / ABROGÃ0 : pour les salariÃ©s dont, par convention ou accord collectif, la durÃ©e du
travail hebdomadaire ou mensuelle peut varier Ã condition de ne pas dÃ©passer en moyenne sur lâEuros"annÃ©e la
durÃ©e fixÃ©e au contrat, le texte actuel prÃ©voit que Â« le contrat de travail mentionne la qualification du salariÃ©,
les Ã©lÃ©ments de sa rÃ©munÃ©ration, la durÃ©e hebdomadaire ou mensuelle de rÃ©fÃ©rence Â » ; cette
disposition a Ã©tÃ© abrogÃ©e
[-] L 212-4-9 / L 3123-6 : en lâEuros"absence dâEuros"accord collectif, le texte actuel prÃ©cise les conditions de
demande par un salariÃ© de passer Ã temps partiel ou Ã temps complet ; le nouveau texte renvoie ces conditions Ã
la parution dâEuros"un dÃ©cret
[-] L 212-7 / L 3121-54 : a disparu lâEuros"avis de la commission nationale de la nÃ©gociation collective avant prise
du dÃ©cret dâEuros"application des dÃ©rogations aux durÃ©es maximales du travail
[-] L 212-10 / RIEN : plus de sanctions pÃ©nales prÃ©vues par la loi : 1/ en cas de violation des dispositions
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dâEuros"accords collectifs dÃ©rogeant, dans des conditions prÃ©vues par la loi, aux dispositions lÃ©gales ou
conventionnelles (Ã©tendues) relatives aux heures supplÃ©mentaires et au repos compensateur ; 2/ en cas
dâEuros"application dâEuros"un accord dÃ©rogeant Ã ces dispositions dans des conditions non autorisÃ©es par la
loi
[-] L 212-15-3 III / RIEN : pour les salariÃ©s liÃ©s par une convention de forfait jours, Â« lâEuros"employeur doit
tenir Ã la disposition de lâEuros"inspecteur du travail, pendant une durÃ©e de trois ans, le ou les documents existant
dans lâEuros"entreprise ou lâEuros"Ã©tablissement permettant de comptabiliser le nombre de jours de travail
effectuÃ©s Â » ; cette disposition a disparuâEuros¦sauf, de faÃ§on mystÃ©rieuse (prÃ©cipitation et multiplication
des rÃ©dacteurs ?) pour les Ã©ducateurs et aides familiaux qui relÃ¨vent Ã cet Ã©gard de lâEuros"article L 431-4 du
code de lâEuros"action sociale et des familles
[-] L 212-15-4 / L 3121-50 : en cas de litige pour durÃ©e du travail excessive ou rÃ©munÃ©ration insuffisante, un
salariÃ© au forfait jours peut saisir Â« le tribunal Â » (= le conseil des prudâEuros"hommes) ; le nouveau texte
remplace les prudâEuros"hommes par Â« le juge judiciaire Â », ce qui revient Ã dessaisir les prudâEuros"hommes
dâEuros"une trÃ¨s importante question qui concerne de plus en plus de salariÃ©s.
[-] L 212-18, L 212-19, L 213-11, L 220-3, L 221-1 / NON REPRIS ou ABROGÃ0 : nâEuros"ont pas Ã©tÃ© reprises
ou abrogÃ©es les dispositions particuliÃ¨res Ã certains salariÃ©s du secteur des transports (transport routier,
navigation intÃ©rieure, transport ferroviaire, restauration et couchettes dans les trains), Ã savoir celles sur
lâEuros"organisation du temps de travail en cycles, le dÃ©compte des heures supplÃ©mentaires et le repos
compensateur, la durÃ©e maximale du travail, le travail de nuit, le repos quotidien, les pauses, le repos
hebdomadaire

9.2 - Repos

[-] L 221-6, L 221-7, L 221-8-1 / RIEN : disparition de la consultation Â« du conseil municipal, de la chambre de
commerce et dâEuros"industrie et des syndicats dâEuros"employeurs et de travailleurs intÃ©ressÃ©s de la
commune Â » pour les autorisations, les extensions et les retraits de dÃ©rogation au repos dominical ainsi que pour
les autorisations par le PrÃ©fet de dÃ©rogations au repos hebdomadaire dans Â« les communes touristiques ou
thermales et dans les zones touristiques dâEuros"affluence exceptionnelle ou dâEuros"animation culturelle
permanente
[-] L 221-9, L 221-10 / L 3132-12 : pour fixer les catÃ©gories dâEuros"Ã©tablissements bÃ©nÃ©ficiant de droit
dâEuros"une dÃ©rogation au repos hebdomadaire (donnÃ© par roulement) lâEuros"ancien texte les Ã©numÃ©rait
dâEuros"une part de faÃ§on limitative (exemple : les hÃ´pitaux) et renvoyait dâEuros"autre part Ã un dÃ©cret le soin
de dÃ©terminer les Â« industries oÃ¹ sont mises en Å"uvre les matiÃ¨res susceptibles dâEuros"altÃ©ration trÃ¨s
rapide ; les industries dans lesquelles toute interruption de travail entraÃ®nerait la perte ou la dÃ©prÃ©ciation du
produit en cours de fabrication Â » ; le nouveau texte en donne une dÃ©finition qui Ã©largit sans limite le champ de
ces dÃ©rogations : sont dÃ©sormais concernÃ©s les Ã©tablissements (qui seront dÃ©terminÃ©s par un
dÃ©cretâEuros¦) Â« dont le fonctionnement ou lâEuros"ouverture est rendu nÃ©cessaire par les contraintes de la
production, de lâEuros"activitÃ© ou les besoins du public  Â » (soulignÃ© par nous)
[-] L 221-10 / L 3132-10 : extension aux Â« salariÃ©s Â » affectÃ©s aux travaux en continu des dispositions
prÃ©vues pour les Â« spÃ©cialistes Â », qui permettent de diffÃ©rer les repos hebdomadaires
[-] L 221-14 / L 3164-3 : sont dÃ©sormais applicables aux femmes la suspension du repos hebdomadaire pour
travaux urgents ou, dans les entreprises donnant le mÃªme jour le repos hebdomadaire, la rÃ©duction dâEuros"une
demi-journÃ©e de repos hebdomadaire pour travaux dâEuros"entretien Â« indispensables pour Ã©viter un retard
dans la reprise du travail Â »
[-] L 221-16, R 221-6-1 / L 3132-13 : extension Ã tous les commerces de dÃ©tail alimentaire (grandes surfaces ?) de
la possibilitÃ© de droit de ne donner le repos hebdomadaire le dimanche quâEuros"Ã partir de midi ; le texte actuel
dÃ©termine par dÃ©cret ces Ã©tablissements et les limite ainsi Ã ceux dont lâEuros" Â« activitÃ© exclusive ou
principale est la vente de denrÃ©es alimentaires au dÃ©tail Â »
[-] L 221-17 (alinÃ©a 2)/ RIEN : lorsque le prÃ©fet ordonne - par suite dâEuros"un accord sur le jour de repos
hebdomadaire, dans une profession et une rÃ©gion dÃ©terminÃ©es, entre les syndicats dâEuros"employeurs et de
salariÃ©s - la fermeture au public des Ã©tablissements concernÃ©s, cette fermeture ne sâEuros"applique pas Ã
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certaines manifestations (expositions, foires ou salons) dÃ©terminÃ©es par dÃ©cret ; cependant, le texte actuel
prÃ©cise quâEuros"elle sâEuros"applique aux manifestations dont la durÃ©e excÃ¨dent 3 semaines et Ã celles qui
ne sont pas organisÃ©es par des Â« Ã©tablissements publics, reconnus dâEuros"utilitÃ© publique ou ayant obtenu,
pendant 5 annÃ©es consÃ©cutives, le patronage du ministre chargÃ© du commerce Â » ; cette derniÃ¨re limitation
nâEuros"a pas Ã©tÃ© reprise par le nouveau texte
[-] L 221-19 / RIEN : a disparu lâEuros"avis des Â« organisations syndicales dâEuros"employeurs et de travailleurs
intÃ©ressÃ©es Â » que doit prendre le maire avant dâEuros"arrÃªter la liste des dimanches (5 au maximum) oÃ¹ il
peut autoriser la suppression du repos hebdomadaire dans les Ã©tablissements de commerce de dÃ©tail.
[-] L 222-4-1 / L 3134-14 : dans le dÃ©partement de la Moselle oÃ¹ le Vendredi Saint est un jour fÃ©riÃ© dans les
communes ayant un temple protestant ou une Ã©glise mixte, le PrÃ©fet peut autoriser ou interdire sur
lâEuros"ensemble du dÃ©partement lâEuros"ouverture des Ã©tablissements commerciaux ce jour-lÃ , Â« aprÃ¨s
consultation des organismes professionnels concernÃ©s et des organisations syndicales des professions de
commerce et de distribution Â » ; le PrÃ©fet est remplacÃ© par une Â« autoritÃ© administrative Â », la consultation
a disparu et un dÃ©cret dâEuros"application est prÃ©vu
[-] L 222-9 / RIEN : lâEuros"article Ã©tendant les dispositions du 1er mai aux salariÃ©s agricoles a disparu
[-] L 223-13 / L 3141-23 : une Â« autoritÃ© administrative Â » a remplacÃ© le PrÃ©fet pour la dÃ©termination de la
valeur des avantages en nature et avantages accessoires pris en compte pour la fixation de lâEuros"indemnitÃ© de
congÃ©s payÃ©s.
[-] L 224-6 / ABROGÃ0 : abrogÃ© lâEuros"article rendant applicables aux salariÃ©es agricoles les dispositions sur la
pÃ©riode entourant lâEuros"accouchement (interdiction dâEuros"emploi huit semaines au total avant et aprÃ¨s leur
accouchement, interdiction dans les six semaines aprÃ¨s lâEuros"accouchement, une heure dâEuros"allaitement par
jour durant un an pendant les heures de travail)
[-] L 225-8, L 225-14, L 226-1, L 227-1 / ABROGÃ0S : abrogÃ©s les articles rendant applicables aux salariÃ©s
agricoles le congÃ© de reprÃ©sentation, le congÃ© de solidaritÃ© internationale, les congÃ©s pour Ã©vÃ©nements
familiaux et le compte Ã©pargne-temps
[-] L 451-3 / L 3142-13 : en cas de refus par lâEuros"employeur du congÃ© de formation Ã©conomique, sociale et
syndicale (dÃ©nommÃ© congÃ© dâEuros"Ã©ducation ouvriÃ¨re avant 1985), le salariÃ© peut saisir le conseil des
prudâEuros"hommes qui Â« statue en dernier ressort, selon les formes applicables au rÃ©fÃ©rÃ© Â » ; le nouveau
texte renvoie Ã un dÃ©cret les modalitÃ©s du jugement
[-] L 620 -2 / L 3171-1 : premiÃ¨re illustration de lâEuros"intÃ©rÃªt pour le patronat de diviser en plusieurs codes les
dispositions sur le droit du travail, lâEuros"affichage des horaires de travail (heures auxquelles commence et finit le
travail ainsi que les heures et la durÃ©e des repos, et, en cas de modulation, le programme de celle-ci) ne
sâEuros"applique plus aux salariÃ©s agricoles (Ã lâEuros"article 8 de lâEuros"ordonnance figure dâEuros"ailleurs le
nouvel article L 713-22 du code rural qui supprime cette obligation)
 10 - Les travailleurs dÃ©tachÃ©s en France (Bolkestein dans le texte)

[-] L 761-2 / L 7112-1 bis : actuellement, Â« Toute convention par laquelle une entreprise de presse sâEuros"assure,
moyennant rÃ©munÃ©ration, le concours dâEuros"un journaliste professionnelâEuros¦ est prÃ©sumÃ©e Ãªtre un
contrat de travail Â » et Â« cette prÃ©somption subsiste quels que soient le mode et le montant de la
rÃ©munÃ©ration ainsi que la qualification donnÃ©e Ã la convention par les parties Â » ; cette prÃ©somption existe
toujours pour les journalistes professionnels Ã©tablis en France mais le nouveau texte dit le contraire pour les
journalistes professionnels Â« reconnus comme prestataires de services Ã©tablis dans un Etat membre de la
CommunautÃ© europÃ©enne ou dans un autre Etat partie Ã lâEuros"accord sur lâEuros"Espace Ã©conomique
europÃ©en oÃ¹ ils fournissent habituellement des services analogues et qui viennent exercer leur activitÃ© en
France, par la voie de la prestation de services, Ã titre temporaire et indÃ©pendant Â » et pour qui Â« la
prÃ©somption de salariat ne sâEuros"applique pas  Â » ; pour ceux-lÃ donc, il suffira quâEuros"ils se prÃ©sentent
comme indÃ©pendants, Â« prestataires de services Â » et ils ne seront plus considÃ©rÃ©s comme salariÃ©s.
[-] L 751-1 / L 7313-1 bis : mÃªme chose pour les voyageurs, reprÃ©sentants et placiers (VRP) qui, actuellement
bÃ©nÃ©ficient dâEuros"une prÃ©somption de salariat Â« nonobstant toute stipulation expresse du contrat ou en son
silence Â » ; cette prÃ©somption existe toujours pour les VRP Ã©tablis en France mais le nouveau texte dit le
contraire pour les VRP Â« reconnus comme prestataires de services Ã©tablis dans un Etat membre de la
CommunautÃ© europÃ©enne ou dans un autre Etat partie Ã lâEuros"accord sur lâEuros"Espace Ã©conomique
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europÃ©en oÃ¹ ils fournissent habituellement des services analogues et qui viennent exercer leur activitÃ© en
France, par la voie de la prestation de services, Ã titre temporaire et indÃ©pendant Â » et pour qui Â« la
prÃ©somption de salariat ne sâEuros"applique pas  Â »
[-] L 342-3 / L 1262-4 : Actuellement les employeurs dÃ©tachant temporairement en France des salariÃ©s sont
soumis aux Â« dispositions lÃ©gislatives, rÃ©glementaires et conventionnelles applicables aux salariÃ©s
employÃ©s par les entreprises de la mÃªme branche dâEuros"activitÃ© Ã©tablies en France, en matiÃ¨re de
lÃ©gislation du travail Â » ; de ce texte ont dâEuros"une part Ã©tÃ© retirÃ©s les salariÃ©s des entreprises de
transport, et il ne retient dâEuros"autre part que les Â« dispositions lÃ©gales  Â » et les Â« stipulations
conventionnelles Â » ; en outre, dans les matiÃ¨res Ã©numÃ©rÃ©es comme applicables aux salariÃ©s dÃ©tachÃ©s
en France, la Â« surveillance mÃ©dicale Â » a disparu du nouveau texte
[-] L 364-11 / NON REPRIS : nâEuros"a pas Ã©tÃ© reprise lâEuros"unique sanction pÃ©nale (contravention de la
4Ã¨me classe) instituÃ©e pour Â« le dirigeant dâEuros"une entreprise non Ã©tablie en France qui aura omis de
dÃ©clarer les salariÃ©s quâEuros"il dÃ©tache temporairement sur le territoire nationalâEuros¦ou qui aura omis de
dÃ©clarer un accident du travail dont est victime un salariÃ© dÃ©tachÃ© Â ».

| Source : dÃ©mocratie & socialisme, dimanche 25 novembre 2007, par GÃ©rard Filoche, Richard Abauzit
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